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PROJET DE .P.EVISION DE L."t STRUCTURE · 

ET .DU B.1.REI:IE DES Sil.LAIRES DU SECRET :ill! AT 
DE L • ORG'ANISI..TION DE L •UNITE ii.'FRIClUNE 

I N T R 0 D U Q T I 0 N 

1, L' 0.1 se souvienclra. quo, lors de sa neuv±bme 
session ordinaire, t enue a Kinshasa en septembre 19Ei7, le Conseil 
des Einistr:es a denande au Co"1ite Consul tatif sur les questions bud
getair.es et financieres, de reviser le barEme de.s salairos et la 
structure du Secretariat general de 1 '0Ul~., dans son ensemble. Cette. 
revi<:ion. devai t prendre en consideration, COLElS cionnees de base de 
sa comparaison, le niveau des salaires payee par les autres organi
sations internati.onales et les missions diplol:latiques africain as, 
dans le but de realiser des economies. 

2. Il il:Iporte, au cour:s de cotte introduction, 
d'examiner le. principe arrete par la df.cision du Conseil dGS Uinis
tros ·sur cette question. Il est ~alement necessaire d 'analyser dans 
quelle nernre les idees pr8dominantes a l'endroit du Secretariat 
general ont pu influencer le principe e.insi etabli par le Conseil 
des l!linistres. Il va sans c:l.ire qu~ trois facteurs doivent etre pris 
en ligne de compte a ce sujet, qui sont :-

(a) l'es missions diplomatiques africaines 
(b) los organisations internatio:r\.ales et 
(c) la realisation des economies. ' 

Tous ces facteurs, a proaiere vue, paraisscnt valables." Dans cette 
note d'introduction, nous discuterqns done de leur pertinence en ce 

·· qui concerns l' cxcrcice dans le contexte envisage par le Conseil des 
llinistre s. 

(a) I:lissions diplomatigues a:fricaines 

3. · Lorsqu 'une organisation internationals est - ' creee pour remplir CGrtaines fonctions bien rJ.efinies, elledoit recruter' 
le personnel le lilieux qualifie et le pluE competent dont elle a 
besoin pour s'acquitter de ses fonctions. Una tells organisation 
internationals comrilencora norraalement par determiner lc. be.reme des 
salaires et autres conditions de service, en fonction de ses be-
s6ins en personnel, puisque c'ost gracG au personnel qu'elle pourra 
s' acquitter de ses taches et atteir.dre los objectifs pour lesquels' 
olle a ete creee •. C'est pour cette raison qu'habituellement, les 
organisation internationales arratent des conditions de.services 
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plus avantageuses que celles des gouvcrnemen-ts- nationaux, afin 

d 'at tirer les fonctionnaires--qui.. seraient disposes ?:. abandonner 

1&. confortable .securite de ·la fonction publigue de leurs pays, 

pour uh post e au sein d 'une organisation int ernati onale •. 

4. Dans le cas de l'OU.ll., los objectifs de la 

Charte sont tres claire. 'Las categories du personnel requis ont 

ete dfunent definis, en 1965, a Nairobi, lorsque los effe~tils--et 

les a.escriptions des postes ont et8 approuves. Il ne restait plus 

done qu'a proceder, d'une w.aniere tres clas:siqpe, ala mise en 

oeuvre des conditions et des baremes de ea1aires applicables aux 

cadres de la categorie des administrateurs et a la categorie des 

services generaux, de nmniere a y attircr les personnes corapaten

tes, afin de permettre a l'Organisation de remplir ses fonctions 

et d •atteindre ses objectifs. 

5. Si cos barrmes de salaires et terntes de ser-

vices sont comparables a ccux de la fonction publique nationa1c, 

ou du service diplomatique de certains Etats 1 il ne doi t y avoir 

la qu'vne coincidence fortuite. En revanche, s'ils sor-t superieurs 

ou inferieurs a oeux des.gouvexnemants naticnaux~-cette disparite 

s'expl.iquerait par la nature mtlme des attributions et des objec- -

tifs de l'Organisation. 

6. Notre arguw.ent: 1 a. cet egard, est que lee in-, 

c:ices, de salaires appliques a la fonction publique nationale. ou 

aux mssions diplomatiques des Etats, ne devraient pas .etre neces-' 

sairement 1 'aune .de cot exercice. Nous pens ens que, ce qui importe 

lo plus, c'est la nature des fonctions devalues a dhacune des ca

tegories de postea au sein du Secretariat general, la contribution 

C.O chacun de ses postes a 1' ensemble ().es efforts deployes par 

l'Organisation, en vue de remplir sos fonctions et atteindre ses 

objc-ctifs. Lee conditions de service propres a permettre a l'Orga

nise:t;ion d'obtenir les cadres- necessaires a cette fin do.ivent cons.

ti tuer le facteur priuordial. C•est pourquoi, le ni veau des salaires 

oui sera en definitive arrete, en foncti on de ce principe., pourrai t 

etro superieur ou inf' rieur .8. celui applique par certains gouver- · 

ne'-'wnts africains au personnel de leur fonc.ticn publique ou li1issions 

diplomatigues. L'on peut arguer que certaines fonctions, dans le.s 

s.c::~inistrations nationales, sont semblables ·a. d 'aut res dans les or

ganisations internationales.: Ceci pourrait etre quelquefoie le- cas,, 

i.iais le charap d 'action. peut tout de memo etre different, ' 

7. En nenant cette etude, nous nous Sannes done 

servis des informations recueillies; a pres enquete, aupres des mis

sions diplomatiques africaine-s, pour pouvoir pro ceder 8. des compa

ro.i sons, et pour nous confoJ..,uer aux directives du Conseil des rli

nis.tres. Lee idees que nous e:Jqlril:tons dans ce docu:rrrent refletent 

l'appreciation la plus objective de'la Mestion, telle que nous 

_ l' avons jugee, coupte tenu des desiC:.era"Ciu Conseil des Hinist:x:-<><:, 



,, 

·- (b) Organisa_~~ internationales 

CLV242 
page 3 

- 8"' Le plus inporla:rJ:·b de.s b·:coi.§_facteurs men-
tionn~s. plus haut est la con:paraison entre le baJ'-eme d:ei:;-salai.res-·~"
et les conditions cle service de l'OUA et ceux d'autres organisa
tions internationales, Oe facteur est si pertinent, qu'il n'est 
guere necessaire .O.e s'at:tarder a en exposer--la teneur; L•OUA est 
une organisat.i.on. _in:t'B'rna:t.iol:'..ale·-p-armi bien d • a,uti'e-e-qu:t .. "'a;ppa~ 
tiennent a la m&me fa.i'nille. Elle a ete creee pour renplir des 
fcnctions senblables 8. cellos d' atltres organisations' en vue de 
parvenir a ses propres buts cui sont l'unite africaine, le pro-
grrs economigue et la securite :politigue de l'Afrique. Los objec
tifs cl 'aut res organisations internationales 11,0 sont pas tout a 
fait identioues a ceux de .1 'ou,·l, ~ien qu 'une cortaine simi1i tuclo 
puiese etre .re1evec; entre les fonctions de ces organisations et 
cellos de l'OU:1. C'est pi:mrguoi i1 se;:Il:)le ·evHlent, en se fondant 
sur oette donnee, ou "un e:x:amen des sa1aires et concli tions cle ser
vice de 1' OU£1 ne peut se _conco;voir indepene.a:nment, comGie .si 1 'OUI. 
etai t l a seu1e organisation, de ce genre, dans le monde. L' OUA 
n' r,st que 1 'une des nm'lbreuses organisations internationale;;;. C' est 
cl:ire aue par suite do la similitude entre ses fonctions. et cellos 
r'. 'autres orgenisatJ.ons interriationa1es, touto co!rp'3.rai son entre 
leurs niveaux respeotifs. c1os salaires ·est pertinente et appropriee. 

9., Uno autre donnee il.'importance dans ce con-
texte 1 et qui SO::lblc echo.pper Eo·. bien. des personnes lorsqU 1 il est 
qtHJ.stio:n d'exw;tinor le 'bareLle c1es :oalaires de 1 'CUll., est la: ques
tion de la concurrence entre les organisations internationales 
pour ;Le rocruterwnt du personnel international disponible, surtout 
en J:..:frique. Oonforneuent 2- la decision du Conseil des ::inistres, 
l 'OUJ, est tenue rle, ne recruter c;ue des /.:fricains, pour ses postes 
pernanents; les non-africa;ins ne peuvent etre engages o.u'a titre 
terJporaire, pendant .les conferences et sur contrat d •w;;:e· duree 
ires lini tee qui varie de deux a trois no is, au maxi;:uJJ.i1· C • est un 
fa.i t notoire que la concurrence est bien serree en ce qui conccrne 
le rocrutement du personnel africain .di'sponible, qui se hausse au 
niveau international. Ce n'est pas tout de corapte.r sur le patrio
tisr,le et •'1e dev'ouement du pers'onnel africain qualifie. Nous devons 
etre realistes, et reconna1tre que pour pouvoir s'assuror des ser
vices clu p0rsom1el adequat, les conditions de service de 1· OUA 
doivent etre assez encouragoantes, pour que le Secretariat gen8ral 
disposo de certains avantages sur les autres organisations inter
nationales que le personnel ·africain interesse, lorsqu'il s'agit 
de recru.ter oe personnel, 

10, En conclusion, nous'aiuerions souligner une 
fois de plus, que l'OUJ• ne d0it p.as etre· consideree corJnJe une u.>lite 
isol.ee, 1:mis, plutot, en tant que l'uno C',es nombreuees organisa
tions intornationales. J,u deueurant, 1 'OUt~ a lo · devo:.r, unique en 
son genre, de s' efforcer· de ne recruter gue du personnel G.fricain. 

: 
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Ello doit, de ce fait, etre a mene de se mesurer-:a'Vec efficience, 

.<o.ux autres orcanisations internationales, dans la course au recru

to:nent du personnel africain q_ua.tifj_e. Nous avons consta,!JlLlent de

clare q_ue les gouvernements -africains ne Elettent pas facilement 

leurs fonctionnaires a la disposition de 1' OUA. Si les conditions 

cle service de 1 'QUA e taient suffism·,r. __ ent attrayantes, quelq_ues

uns de ceux dont noue avons besoin 'auraient pu convaincre leurs 

eouvornements de les. detacher. 

(c) Economies a realJ.ser 

1'1. .· L'idee d'economies a-realiser sur les de-

penses du Secretaria.t de _l' OUA, et de r-ationaliser la portee de 

sos activites, se conprend. parfaiteuent bien et les preoccupations 

nanifestees a ce sujet sont tout .a fait necess::.ires. Toutefois, en 

exar.2inant. de pres les. di verses interventions fai tes sur cette q_ues

tior. au cours des precedentes sessions a.u Conseil cl.es I.Iinis.tres, 

l 'on discer:ne facilmJ.ent uno cortaine tendance particuliere. Nous 

ponsons. q_ue ceux q_ui pronent 1' economic dans les credits de l 'QUi., 

n' ont pas i 'intention de paralyser .1 'Organisation, en vue de la 

rem,re incapable d' atteindre ses obj ectifs. 

12. Si notre opinion, en la matiere, est bien 

fondee, les sources probables cl" econom.Les devront se trouver 1 tout 

c'.'abord 1 dans .le· domaine des aotivites C<e l'Organisation, et, en 

second lieu, dans une reevaluation des pcstes. Bn ce q_ui concerne 

la portee des activites de l'Orgao.isation, la liberte qu'EI)rait le 

Se.r.retariat general d.a :f:n-umler cles :;.·ecoillaandations se trouve de

t;.ornEds lir:Ji tee 0 a la SUite des recentes decisions prises par les 

Chefs d'Etat et de gouverne1:.1en-t et dont il sera q_uestion plus loin 

dans ce document; Er. outre, :;_" qtwction d 'une reevaluation des 

r~ostos, dans ses rapport:~ -s,'r8~ ~·£:J fc::J.-:.tions 0.9vcilues aux diGfBrentz 

c16ps.rteoents du Secretanat general, en vue C:.e realiser les. objec

tifs arr~tes, ne saurait etre aborcieo efficacem~nt au cours de cet':e 

et.ape cle 1' existence de l' GUll., Il en est ainsi parce que c ertaincs 

foncti.ons de 1' OUA n' ont pas ete entierement reaplies, dans le pas

se, et parce q_ue tout le potentiel·de rendeoent de l'Organisation 

i1'a pas encore ete uis a 1'8prcuve.o 

13, Pour iilustrer ce point, .il est si,cpleoent 

besoin de ci ter 1" exenple des co;rmiissions sp3cialisees. Pendant 

1E'H3. deux dernieres annees' le Secretariat .general n '.a pas ete a 
u(\--.:c de reunir ces oom;•1iss'iOl1s-,Si el~'eS s'.etaient reunies, elies 

r-"ura.ient pris d8s decisions •'ont .la 1;lise en pratique aurait ex:i!ge 

du personnel en place, 1m rendel'len't a plein temps. En fait 1 si les 

ecn;t:i,ssions spee;ialisees avaient cte a'.lssi aeti ves q_u' il le fal

lnit I llOUS aUrions' et.,) aLleneS. a augl'lenter 1 'effectif O.U personnel 

0.ctue.l, pour faire face aux travau:r.: c1ecoulant de la mi·se en appli

cation de ces decisions, E::1 raison de l'inactivite tenrporaire des 
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Cc;:;~1issions specialis·ees, il ::.'est guere facile de proc~der a une re.evaluation des divers postes.....d:u Secr&tariat general, pedes cuj. fJ.:L1r:.: .. i.0Y:Lt 9t8· irici.i8lJ8::.1.sablCS, non ~3Ctiloi:.Je.nt 8, la Elise 'Gn pratique des decisions ar:r'!~tees r;ar les ConiDissions specialisees, aais aussi a la coordination necessaire entre los co.:.:.illissions do J. •OU,1 et les institutions specialisees des Nations Unies. 

14.. Jusqu'au nor;Jent ou tout le potentiel de rendenent de l'OUA.:eora. f:;.cile a. obs<Jrver, en vortu do 1 1 activite c:e toutes los institutions de 1' Organisation, il serait preDature c1o conclure que certains poBtes c\.cvr11,ient etre supprimes, ot ouo c1'autres doivont otro rm,enes a c1es grades inferieurs. Notre conclusion, sur ce point, serai t clone que, pour etro :raisonnable en ce qui concerne les econo:;Jios a realiser, en. reduisant la porteo des activites de l'Organisation, ou en procedant a uno nouvelle evaluation 0.0 f>OS pastes, nous devrions Gtre eaui.tablos envers nou.s..:;JeEJos, et donner 3 notre Organisation lo te:;1ps do subsister et c1' etre active, de fag on a nous assurer ouo, quelle que soi t 1 'action aue nous prendrcns, elle sera .rationnelle et pas opposee aux objectifs de la Cha:rte. 

15. NoP.s avons deja precise, dans les paragra-phes pree<Jdelits, o_uc la li bert 4 gu' avai t le Secretariat general de raco·.·J:lander une reduction de ses activi tes se trouve lir.Ji tee par une r8eeDte decision des Chefs d'Etat et do gouverneBont,, ou:-. tre los considere,tions Cl' orc~re national rwntionnees plus haut. L''cn BG souvienC',ra qu.•un certain no;abre de deJ.egues aui, lors des prec-<dentes session~ cl:u Cons.eil des l:inistres, ont p~rle de la _ necesd te c'.e realiscr dee economies sur les depenses c.u Secretariat cen,§ral, ont porte touto leur attention sur. deux faits en particulier, h savoir : le noEJbre des Eecretaires generaux ad- · . joints, et celui des coELlissions specialisees. 

16. Des nonbreux disoours, traita.nt de le, reor-ganisation C.u Secretariat gener"'.l, delivres lors des precedentes sessions du Conseil 7 nous nvons ,~edui't que le noU!brc des seoretr.irEJs gener!',ux r_djoints, et oelui des Con~r.Iissions speciPJ:isees sen1Jlont ~?e"'.ucoup preoccuper bien dos clelegues. Si l'on voulrdt recliser ctes ooono;;ties, rien que pour le plG.isir d 'en f<>,ire, SC->l1S trop SG preoccupor cl' ,-,_v_tres probleaes scrieu:x. :1Y8.nt tro.i t I',UX fcnctions et 'lUX objectifs de l'Org'l!lisn.tion, l'on no trouverait guere ?.-c rcdire 8, cette insist"'llce sur ls reduction de 1' effectif des h::mts fonctionnnires et dG la p'ortoe des ncti vi tes de 1 'OtJl •• 

17. Toutefois, lors de la derniere conference au sou. 'et 'i luger, los Chefs c:. 'Et,.t et c1c gouvernonent ont pris cl.er; ·decisions qui, pour nous e"utres d.u ~;ecret,_rie.t genc~ral, nettent un terne, pour le .::w1;1ent, 8_ toute argument:o,tion sur le noElbre e.es secretil.ires gener2.ux p_iJ.j cints, et sur oelui des co::v.:1issions E"peci:;lisees. L'on :::.e r11ppelle, qu'a cc propos,. los Chefs_ d'Etat 

,. 
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et de gouvernement cnt reelu les quatre secretaires generaux ad

jdnts. De l'avis du Secretariat general, cette initiative reflete 

t'.l'le politique tres clBire cies Chefs d •Etat et de gouvernement. Le 

Secretariat generAl ne peut c1onc pas so permettre do. forrmler quel

cue ,reco:Iu;1andation que c e soit, en la '.1atiere, si tot apres une 

tel1o decision ces Chefs c~ 'I:tat et de gouv'ernenent •. 

· 18. ll est a rappeler qu?au cours de cette d!bc 

~·ession, l.es Chefs d'Etat. et de gouvernement ont precede a une re

vision du nonbre des Co.<,1I:lissions specialisees, et ont adopt e., en 

lP, naticre, une poli tique, ter.10ignant clairement Cl.e leur de sir de 

:~,;~intcnir los colillnissions specialisees colili!le elles le sont actuel-

. lon.Jnt. Pour le Secretariat general., c' etai t, la aussi, une deci

sicn tres claire relative ala portee des activites de l·Organisa

tion. · 

19. A la lumiere de ces d.eux decisions des Chefs 

d •Ztat et de gouverno;nent, le Secretariat general ne ~e sent pas 

en be sure c1c f orr,mler quelque reco;;me.n'dation que ce soi t en la ma

tiere. Les-principes generaux exposes ci-dessus, pormettront aux 

ncnbres du Conseil d'apprecier les donnees fondamentales de l'ana-

lyse qui figure dans ce docuwent. ·~ 

20.· Il est important de se rappeler, au depart, 

qv. '.en 1'1ars 1965 I lorsqu '•a etc adopte le premier Reglement et sta

tut c.u, personnel de l 'OU1., l.e· bareme des sal aires avai t .ete. prepe.

r2 sur la bRse de· oelui des Nations Unies pour 1962,· mais a d.es ,: 

tR:llX tres inferieurs. Les Nations Unies ont rroceC!.e depui's· a la 

rovision de leurs barhws cle salaires, tandis que oelui ·du Secre

tariat general de l'OUA est reste le nEhue. 

21.. 'Uno autre question tout aussi iaportante 

os.t ol!-e, au cours do la meue pori ode, le Secretariat general de ' 

1' m: i• a absorbe 1 'anci onne COT.~ (GSTR) de Lagos,. et le C.omi te do 

;Libt3ration o.e 1' AfricUe de Dar-os-Salk.aLJ.. Il est noto:i:re q_ue .cos 

·c:oux organismes etaiont a t' origihe autonO!nes et, dans une grs.ndo 

:."s sure., des centres rfgionaux quasi inp.8pendants, ayan~ leurs' -pre.-· 

~ :r>io:o· structures adiainistratives et baremes de salaires .• L·• integre.

~ion, du Comite de Lib8ration et c1e la CSTR, auraravant inC!AJ:Jende.·:·":s, 

av. Secretariat general, a engendre des i tuations cui m8ri teJ'lt rl' 

8t1·e examinees a nouveau. C 'est ainsi·, par exer.1ple, qWl les secl'e

saires executifs de ces deux organismes sont classes P •. 6, dail;S lo 

br'l.r(i:Je des salaires, tandis -que los directeurs o.e d8-partements c1u 

Secretariat general sorct classes'P.4, a l'exception du Directeur 

c'.o l.'aCb:~inistrat:iJlnqui, lui, est P. 5 .. D'autres anomalies emanent · 

C'.u fait que les sec:!:'etaires executifs adjcints a Dar-es-Salaar.l 

fjOnt classes P. 5, done a v.n grade superieur .8. celui des direct ours 

(os c1eparterJ.ents· au Secr.etariat general; tandis que les. secretdros 

oxocutifs adj oints a Lagos sont classes p. 4' au HElEJe grade que ·les 

,·:.irocteurs des departements du Siege .• C'est dire que ·l'integration 
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du Comi te de liMration e.t de .la CSTR a cree une situation plutot 
troublante qui meri te d'etre:......exa.w.inSe--dc.nou.veau .. -dans le cadre de 
l'etude actuelle. 

22. Ce rapport est conc;;u en trois parties. Dans 
la pr.eraiere, 1' on s •.est efforce de presenter, dans sa .forme ac
tuelle; la structure du Secretariat general cle 1 'OUA, dans son en
semble. La deuxieme partie e'st une <§tude analytique ·des indices 
de salaire.s et c1efl principales conditions p_e service en vigueur 
dans certaines L1issions diplorJatiques africaines et dans les orga
nisations internationales, m: comparaison avec celles appliquees 
au Secretariat general de 1 'OUA. La troisih1e. partie du rapport est 
celle ou 1' on pro cede non sans difficul te, et d 'une r"aniere aussi 
objective que possible, ?>. forrn:uler des reco;pandations qui pour
raient etre prises en consiC'ceration. En guise de conclusion, il y. 
a une presentation sorrruaire de quelques points qui revetent une 
certaine il;Jportance. 
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STRUCTURE ACTUELI,E DU SECRETARIA!r GENERAL- .. 

ET DES BUREAUX ETABLIS HORS DO SIEGE 
. . -

23. La. structure actuelle est clairetJent definie 
dFEJ.f.· 1 'organigrarumB ci-j oint · (tableau n° 1). La list a des effectifs 
d.u peTso=el, au 1or juin 1968, fait l'objet do l'annexe n°1, joint 
pcur information. 

' . 

24. Lo Secretairo general administratif, assiste par que-
tro socretaires generaux adjoint.s, assure toute la. responsa;bilite 

C:.u fonctionnemont du Secretariat,.general. Les attributions du Secre
taire general adlliinistratif et de ses adjoints sont 'clairement enon~ 
caes aux articles YJTI, YJTII et XVIII de la Charta de 1 •Organisation 
de l'Uni te Africain a. Cepcndant, il est important o.o rolovcr quo 
1 'article XVIII n' arr·oto, pas lo nombrc des secret aires gene raux ad
joints, laissant ?l. la Conference l.o soin do lo fairo. 

25. Toutofois, il s'ost avere quo.los sccretaires 
generaux .adjoints etaiont mioux places que quiconquo pour controlor 
los travaux des commissions specialisees qui relevant do leur compe
tence. C'ost ainsi quo los departoments du Secretariat general ont 
ete p:t'Opremont organises, de. maniero a cc quo chaquo Secretaire ge
neral' adjoint SO.it CJll charge d 1UU departcmEmt srecifique 1 at que 
chaquo departemont s'acquitte de fonctions.importantes ontxant dans 
lo cadre soi t des services generaux, so±t des commissions specialj,
seos. Los departements au Secretariat general sont a) lo Cabinet, 
b) lc departemcnt de 1 'administration ot des finances - il s'.9.git 
d 'un d6partcmcnt c1 'administration ot do coordination - c) le depar
tD!lCi1t des affairos poli tiquos, d)' lo departomcnt des affairos 
_sciontifiques at culturelles, et e) lo departement des affairos 
'eccnc:.:tiques et SOCiales, COS trois dcrniors S 'OCCUpant des COITir.liS
siom? specialisees et des bureaux regionaux 1 tout Op. etant charl';eS 
dQ la liaison avec los autros organisations internationalos. 

. ' 

26o Cb:aque departemont est dirige par un. Direc ... 
tour qui est responsable devant lo Secretairc general adjoint en 

charFG du De:partomont et ontretiol:(t avec lui des rapports de fonc-
tion:.aire public _ a superieur poli tique. Chaquo departoment; 
cpr.;:;:-rond des chefs cJ.e services responsables a leur tour du travail 
d.OS al.Itros fonctionnaires a gratifications techniques. 

27. ll. ce sujet, il nous faut souligner qu'a:u 
ccurs de son evolution, l'OUA, - aux tames c1'une serie de resolu
ti c:.s et decisions, - a integre 1 'ex-CCTA ( CSTR), ainsi que lo 
Cc;nite de coordination pour la liberation de 1 'Afrique, et olle, a 
cr~6 le Secretariat permanent du Groupe Africain aupres des Nations 
Unit:_: G .. 

/ 
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28. Avant' leur integration au Secretariat de 

1 'OT:A, les bureaux r•3gionaux, en particulier ceux de Lagos et de 

:Jar-es-Salaam, foncti onn:aient independaument. ·Bien que ces bureaux 

,,,ient perdu quolque jJeu c1c leur autonoLlie, los rapports structurels 

et f_onctionnels entre les secrc3taires executifs et le.s direc.teun: 

do leurs departeL~ents respoctifs au Secretariat de 1 'OUA, requih·ent 

, un ncuvel exanen. D'une part, les secretaires executifs rcgionaux, 

qui ont gf,>,rde leur s tatut c:' crigine, et leurs euolwnont.s en tant que 

p • 6, avaient tonc1anCO a COJ:l;nuniquor directelilont avec les secretairos. 

{t6neraux adj cints on charge de lours ·dopartoments et/ ou le Secre

taire general afuilinistratif, passant ainsi outre aux direct ours rles 

c1.-£:purtor,lents c1ont los enolunonts. sent du grade P. 4 ( seul le Dire c- .. 

teur d·3 l'a.dministration est un P.5). D'autro part, les c1irecteurs 

J.o d.6rarte[JOnt dont les ·descriptions de peste comprennent un con:.. 

trolc d'enseDble de leur departement, y cor.1pris la coordination des 

travaux des bureaux regionaux, ont constate qu'il etait plutct dif~ 

fi cil·o. de eoordonne~" los travaux dans ces conditions. 

29., On se souviendra auo, lors des precedentes 

reunions du Conseil C.es f.:ini stres, le Secretariat general a deploys 

des offort.s en vue c:c remedier a ce qui scnble etre uno ano.ma.lie 

dans los rapports entre los bureaux regionaux et le sH ge, et co, 

en rec9a:andant au Conseil de placer taus los directeu.rs de depar

tenents au nome nivoau que les secretairos executifs, soit a P.6. 

: .. Tais le Conseil a c1ecide .que le Secretariat general doi t etl;tdier 

1' ensemble de la structure, avant que les :;linistres 110 puissent 

aborC..er cette px·oposi tion. Etant cl·on)'le que, nou.s. avons ici 1' occa

sion de reexaminer cette question, il est done necessaire de discu

t'31' dans une certaino ~1esure les problemes i~lpliques. La question 

est tres siBple : il s'agit de saveir qui est le chef hierarchique;. 

J.e secretaire executif du bureau regional ou le directeur du depar

te~1Cnt au siege? Le Secretariat general soutient le point cl.e vue 

solon lequel les bureaux r8gionaux relevent du directeur des depar

teLwnts au siege. 

30. En vue c' 'avcir uno idee claire cJ.e l'a ques-

ticn, le tableau suiv~t illustre la situation actuelle : 

Ta~leau synoptigue 1 

P.6 

2 secretaires execu~ 
tifs 

P.5 

1 directeur de 
c'tepartement 

3 secretaires 
""executifs ad
~ joints 

P.4 

3 directeurs de 
departeJ.:lent 

, sen·(·::.::J.ire execu~ 

t:i.f ·· 1~oint 
2 se.cr:etairea executifD 

1:1-d.j q:i,nts. et certdns 

chefs de service. 
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31. A cEI st.ade·, il import-e_~:i.ement--de-;s"Oulever la o.uestion du nOlllb-~~u-tifs ad.joints des bureaux reg:i.onau:x;, Il peut paraitre, a premiere vuo,. quo le.s secretaires cxe
cutifs adj o,ints du .Secretariat clu Comi te de .. liberation, a Dar-es~ Salaam, scient nom~. Oependan-t-.-..err--vertu-d.e.~d.ation 'du Oomi te de libera-tion, ap-p-rouv6e par le Cons oil des I!inist;t·es, chaque secretaire executif ad.joint est un fonctionnaire politique qui a ete cependant no;~;rrae fbnctionnaire st.atutaire, conformement aux Regleme:ri.ts et statuts du personnel; chacu.l d' entre eux· Gst charge d 'une fonction · specifique au Secretariat c1.u Oomi te. Les fonctions des trois ad joints se preseutent cor.Jme suit : un, charge de 1 'ad :inistration et do· la politique generale, est Secretaire du Comi te perraanent des Finances; un autre, charfe de la Defense et des' operations militaires ,· s' occupe du Comite de la Defense; un troisieme enfin, .est charge des Finances, etant le chef cor,lptable. ;par consequent; bien que la reduction du nombre des secretaires executifs adjcints a Dar-es-Salaam paraisse opportune, le caractere politique gue revet la creation de ces trois postes et la repartition des foncti.ons parwi los trois titulaires sm::Jblen;t justifier le maintien des trois postes. En co qui ooncerne le Bureau de Lagos, on pourrai t re41placer un clos, secretaires execu--. tifs adj oints par ·un expert agricole. Co point pourrait et.re ccnsidere plus tard, .conformement aux suggestions fornulees aill.eurs dans·. co Cj.ocuraent. 

Sal aires'· inderJni tes actuelleraent en vigu.eur 
. 32. ConfornetJent au RegleEJent et statut du per-sonnel de l'OUA (document CLI/J9), les indonmi.t8s et salaires suivant.s sent accordes .: · 

( i) Personnel de la categoric administrateur "P" 

33. Com;;Je prec8de1:u:Jont india,ue, le barerae actuel · des .salaires de 1 'OUA a ete elabore en 1965 a. r~airobi, sur l.a base' 
de celui·applique en 1962 par. los institutions specialisees de l'ONU, mais en los reduisant consid8rabler:1ent, ce qui a place les salaires 
de l'OUA a 1.m.niveau de beaucoup inferieur a colui .des institutions S!JGCialisees. Ce bareme des salaires n' a d' ailJ,eurs jaLlais eta r6vise bien que- celui des Nations: Unies l'ai dej.a 8te une fois depuis; il est· dor:c actuelloment completerJent depasse par celui des Nations ' Unies. Les d8tails do ces barcnes font l'objet du tableau. II ci-joint. 

(ii) Personnel des services g6neraux cat.egorie "GS" 

34· La position de cette categoric des membres clu personnel est identique a celle c1&orite dans la section (i) .• Le tableau n°III oi-joint donne. tous les details concernant le barEome des:. salaires O.e cette categoric. 
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3 5. Par ailleurs, tous les membres du personnel 

Ui.tt droit aUX i.ndeumi teS et a VBntat:;eS SUi Vants ; 

(a) IrH~er;mi Ms d.' installation 

Uno telle indcrmi te n' est acccrdee gu •u.ne seule 

fcis, a la suite d 'u.n recrute;nent, pour une prc\

riode. de 21 jours. Elle ne s'applioue pas au lJc;r-· 

sonncl recrut6 sur place. 

(b) Gratific~tion 
Cclle-ci ccrresr:ond aux 25% du trai te::J.ent arL'1uel 

pour chague a11;1ee coraplete cle service et p01\r le 

personnel, recrute sur la base c. 'u.n cent rat sta-· 

tutaire. 

(c) IncJ.ermi te pour charge de feluille 

Les membres du personnel rcgoi vent une indemni te 
de 200 dolle..rc: des Etats Unis par an pour le ccn-' 

j cint a charge, et cl.e 150 dollars des Etats Unis 

r:ar ·a:-1 pour chaque enfant a charge, ayant moine 

de 18 ans , et pc-ur u.n maxirJUlil de six !'nfsnts .• 

(a.) Inderu-:ti t e do formation 
Sous r.:Jserve de l 'a:rprobation du Secretaire gene

ral administratif, .I es ne1:1bres du personnel de la 

categoric ctes services generaux recovront une 8;]_,.. 

loce.tion supplementairc pour les r8sul tats sa tic· . . 
faisants. obtenus a I' issue des cburs de formaticn 

approuves par I.e Secretariat. 

(e) Inc'.emnites ,icurnalieres 

(f) 

(g) 

Chaque membre du personnel en uission officialle 

hors d' itddis-Abcba a <J.:.:·ci t au taux d 'inc~emni te 

journaliere indique pour chague pays. 

InC'.e:-mi t e cl.o logement 
Tous las neubres t'.u :personnel statutaire (y cc;,;

pris Ie personnel statutaire recrute localeqer..t) , 

ont droit al'indenmite do logement suivm'lte 

·Classes 

P.4 
I' .1 

G.S 

P. 6 
P.3 

Caisse de retraite 

, 50 
l50 
75 

Barene 

dollars E.U par uoie 
~ollars E.U par moie 
dollars E.U par ;u:cfe 

Le pereonnel permanent statutaire verse 7% do "'en 

salaire a la Caie,e.c c1e Retrai te., tandis que 1' 0\J :~ 

y contribue a ccncurrence de. 14%. 
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.~ -- ---...:. ~ .. ~~ .......... . 

-.(h) -"Le-s--c-ond.i ti onfLl ocal e-s-;1~-empl-e-~--ap:pliquees 
_au ·personnel non s±at,,tairE7.~·La.u..._p_ersonnel ~e--. 
-eru t e.. sur- :place • 



DEUXIEil[E PART IE 

CM/242 
page 13 

ETUDE DU BlillEITE DES SAL:UP.ES ET INDELiNIJ".ES ilP:PLIQUE P f.._'?_ 

CERT .. UNES ORGANISll.TIOPS INTEPJ'U,TIONi.LES ET HISSIOHS 

DIPLOIII~IQUES il.FRICAINml itCCP.EDITEES A ADDIS ABE:SA. 

36. Des 1 'abord, il est de la plus haute imporim1ce 
ihl no pas pordre de vue que les directives. clonnees par lo Donscii dc2 
::.Cinistres au sujet do la revision des salaires et de la Etructurc clu 
;Jocr8tariat etablissent certaines conc1itions qu' on ne peut realisor 
f;J.ciloment. Le Conseil des Uinistres a decide qu'il fallait reexa
:::inor la structure ot los_ trai tonents c1u Secretariat, conpte tcnu ccu 
rdvoau. des trai toments verses par los autres organisations .intorna
ti:nales at· los missions diplorJatiques africainos, en vue d' offectuer 
t:os economies~ 

37. Les difficultes d'ordre general qui font 
cbs.tacle a 1 'application des dirocti ves Cl.u Conseil ont ete expo sees 
danE les pages liminaires de ce docurwnt. A cos: problemas d'ordro 
gc~ner·:U et a co principe, s 'aj outent d' aut res difficul tes do carac
t ere technique qu 'il faudrait expliquer ici. La premiere de cos 
-:ifficul tes provient de ce que, depuis sa creation, lo Secretariat 
cl.e 1 'ou.t. a fonctionne dans des conditions qui lui sent prop res' 
ccn•2.itions qui ne correspondent pas oxactomont a callas des autroc 
orgenisations. Cotto remarquo s'applique egalement aux conditions 
d., m.1ploi. A cot egard, 1 'OUA a eu tondance a agir isolement, ot non 
I'B,s co:Grrue une institution faisant partie du groupo des organisations 
intcr:nationalGs. 

38. La deuxieme difficulte provient du fait q~o lo 
ni '7oau actuel des trai tements a 1 '0U<l a deja place l'Organisation et 
;o:es bureaux regionaux, par rapport aux autres organisations inter
n::+.ic·nales, et .aux missions c1iplomatiques afrioaines, dans une, 
position moins favorable. 

39. Quoiqu'il en soit, aucun effort n'a ete 
epar,3:ne pcur obtenir des informations portinontes qui puissant SGrVi.r 
c~o h1se de comparai.son. La plupart des missions diplomatiques 
africaines acoredi te"ls a Addis Abeba cnt coopere avec le Secretari2::; 
ct 1.ui ont fait parvenir des doDnecs· ocnfidentielles pour cette 
ot·,).(;8 aussi tot quo 1 'on ,a fait appel a elles. 

40. Il est apparu que lo meilleur exemple do 
structure gener-alo et de niveau des salaires, s'agissant d'organi
f.·':•tj_cns internationalos, est fourni. par la Commission economique 
r r,t~l' 1 'Afrique ( CEA). 

• 
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(i} Baremes des salaires et allocations 

en vigueur dans les 41issions dinloma

tigues africaines accreditees a 
Acldis-AbGba 

41. Ires _missions diplomatique-s-'-a:f:ri:·caines, c10r..t en 

a 8tudie 1 'organisation, conprenaient c1eux missions de pays---que-·l'cn 

esti:,~a:a:vres, deux autre.s de pays .que 1' on di t nan tis, et .deux· 

autrcs Cl .. e pays dent on considere la situation comme internodiaire. On 
a juge- Dpportun de ne pas teni.r C.Ompte 7 pOUr 1° elaboration de cette 

·etude, des informations regues de a,eux Etats membres qui, en raison 

d:e leur situation interieure' due a la guerre' appliquent des 

Do sure<· de caract ere provisoire. Les moyennes generales pour-les 

. -·. 

n:issions diplo!;latiques africaines considerees sont reprodui tes a la <. 

table IV ar.nexe.e au present rapport. Les trai tements et les 

allocations, en vigueur dans les missions qui ont fait l'objet de 

'cette etude, figurent d' au.tre-part a 1 1Aune.xe II, Pour que les 

renseignements .. merrt:LonnBs en dernier lieu resten-t.-anonyme.s~s Etats 

ra;;nores n' ont pas ete indiques par leur nom. Ils sent mentioi:mes par 

les lettres A, B, C, D, E, F, G, et H. 

(a) Logement 

42. Presque taus le.s ::t·onc-ticuna.i,re.s-d.:>s qmba.ssadea. 

af~a:i..l=e accred±tees a Addis .... Al:H~ba 9 a partir du grade. de troi sieme 

ou merae de quatrie1:1e Secretaire, ont droit a un logeoent meuble, Le 

loyer annuel moyen pour ces maiscns meublees est de 3.000 dollars 

E. U. environ pour la maison elle-rn.Bme, plus un mont ant de 500 dollars 

E.U. environ pour le n10bilier, ce qui revient a$ E,U. 3.500, Le loyer 

aru'luel m0yen serai t de $ E. U. 7, 400, c 'e.st-a-dire environ 1000 dollars 

Eth. environ par mois, bien que certains fonctionnaires. paient 

jusou'a 1,500 $ Eth. En revanche, les fonctionnaires de l'OUA de meme 

rang regoivent une indemnite de logement annuelle de 1.200 a 1.800 

$ II.U. Ils ne pergoivent rion pour couvrir les frais de service 

J.oElestique, d'electricite, cl'eau et de telephone. 

(b) Indenmi te pol?-r scolarite 

43. La plupart des ambassades, outre le~ allocatic:1E' 

:pcur enfants a charge, paient integralement a leurs fonctionnaircs 

les frais de scolarite de leurs enfants ou leur vorsent desallo

cati.ons tres suffisantes, s 'elevant jusqu 'a 1. 672 $ E. U • par enf1mt, 

J:lOt;.r couvrir les frais de scolarite. L•OUA alloue une indemnit8 0.o 

150 $ E.U. seulement pour chaque enfant a charge. 
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44. ColllDle-mentj onne p.ree6deriun.en:t-dans. -ce rapp-ort, 
les Chefs---de--missi.on..-oJ:l.:loi t a une voi ture avec chauffeur. Les 
frais d'entretien et d'essence sont egalement pris en charge. 

(d) Frais medicaux 

45• Les missions- -di;ploLJa:ti.qua -p-aifmt-in-t-e-gral-em.-en:~ · 
les frais medicaux des fonctionhaires et cle toutes les personncs a -
leur charge. L•OUA rembourse seuloment 80% des frais medicaux des 
fonctionnaires et des personnes a' leur charge, y compris les enfants 
jusqu'a l'age de 18 ans. 

46. Les conch tions de service: trai tement 1 indcrnnites 
personnelles, logement et moyens de transport, .sont done les sui vantes: 

(i) Chef do mission: pergoit approximativemcnt 
16.342 $ E.U. + 5.000 $ E.U. = 21.342 $ E.U. 
(voi ture et chauffeur, indcm.."l.i tes pour frais 

-de scolarite des enfants, ·frais medicaux, etc., 
sont des avantages supplementaires). 

(ii) Conseiller/ler Se,cretaire: pergoit 10.941 $ E.U. 
+ 3.000 = 13.941. Ce montant rcpresente le 
traitement .et les frais de lcgement unioucmont. 
(les frais de scolarite des enfants, los frais 
liledicaux, etCooSOnt des avantages SUpplementaires) 

47. En revanche, un Directeur de departement a 
l'OUA pergoit un salaire c1e 8.930 $ E.U. (il no lui est pas alloue 
d'indemnite personnelle.) et un montant de 1.800$ E.U. CO!ill!Je indem
nitil de logement, soit 10.730 $ E.U. au to_tal (il a droit , cl'autre 
part, au paiement de ses frais medicaux a concurrence de 80%, mais 
ne regciit aucune inderanite p0ur frais de scolarite). . . I 

48. Un fonctionnaire (Classe P3) qui vient aprcs 
le Directeur clu departemcnt dans la hierarchic des fonctions, pergoi t 
un salaire de 8.000 $ E.U. environ et un Iaontant c1e 1.200 $ E.U. au 
titre de l'indemnite de logetJent, soit au total 9.200 $ E.U. (il a 
droit. en outre. au paiement de 80% des frais mec1icaux). 

49. D'autres differences iLlportantes apparaiEJsent 
clairement a la lecture de la Table IV, annexee au present rapport. 
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50. Il resulte done de l'analyse des donnees 

figurant au tableau IV que ·les remunerations et les·conditions 

e-r:inerales d' er.rploi q_u' accorde 1 'OU./1. ne peuvcnt se co~,1parer avant a- . 

gcusement a celles des missions diplomatiques africaines. Il est C:.cnc 

dv:U.ent que si l.e Conseil des Ministres devai t s' inspirer des bareLle~; 

•:1.e salaires en vigueur dans les r.1issions diplol<latiques "africain'es, il 

FJOrai.t difficile a.. l 'OUA de realiser des econol<lics. 

(ii) Structure et hareme de salaires de la 
Co"·crnission economiaue des Nations Unics 

pour 1 'Afrique 

51. Cor.J,ne il. a ete prec.edclilment dit .dans ce rapport, 

la CEA, etant la plus representative des organisations internationales 

qui ont pour siege a ll.ddis li.beba, s' est averee atre u.ne source 

ide ale d 1 informations pc.ur eette etude • 

52. Tout d'abord, il y a lieu de faire remarq_uer 

quo la structure de la CE1. est plus cor:!plexe ,.q_uc cello de liOU.A.. En 

effet. le Cabinet du Secretaire e:x:ecutif comprend: 

Lo Secretaire executif 
Lc· Secretairc e:x:ecutif adjoint 
1 1 Assista.."lt special du Secretaire executif 

Le Socretaire de la CoiaJ::tission 
Le Coordcnatour des programmes 
Les Conseillers speciaux .• 

53. Il y a en suite u.ne multi tude de divisions, d.e 

services d 1uni tes, c1e bureaux scms-regionaux et de centres de 

formation. Contrairement a 1 '0\JA, i1 set;ble que la CEJ\ so soi t 

reuifiee a dOSECin CU Gn fonction d 'un plan bien etuc1ie, Alors quo 

1 'OUA a dil absorber des centres regionaux qui· etaient jusqu I alors 

cmtc'nomes 1 la. CEA, au contraire, a eu a creer <1es bureaux regicnau.x 

sur la base de rapports foncticnnels hierarchiques clairement 

definis.entre le siege et ces bureaux regionaux. 

54. Les traitemcnts des Nations Unies n 1 ont ete 

"''~v:Lses qu 'tme fois depuis 1962, i!lais les inller.mi tes de poste et 

los indemnites journali6res ont souvent ete modifiees en foncticn 

de i I indice du· cout de la vie. Le cout de la vie ayant u.ne tendance 

f-1 la hausse, Ies. Nations Unies procecleront certaine1;1ent a de 

DCH!Velles revisions. Lors de 1' elaboration de la presente etude' 

l !Organisation des Nations Unies a fait .connattre son intention r2c 

;;:;clj crer les trai tements de base du personnel a "partir de janvier 

1969. La plupart des chiffres et des indications concernant los. 

?;.::ttions Unies, dent on a fait etat dans '1e parallele qui a ete trace, 

p:', vicnnent du docunent des Nations Unies ST/SGB/Reglement du 

personnel/I/Rev.+/il.r:l.end.2. 
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55. La Table V, d-apres, etabli t un :parallels entre les trai tements alloues actuellement :par la CE.Il. et ceux en vigueur a l 1 0U.Il. : 

' BAREli'lE .ll.CTUEL DES TRAITEll'lENTS POUR LA CATEGORI~ DES 
J\.DPUNI ST R1'.TEURS 

TABLE "V" (En dollars de.s Etats-Unis) 

Bareme actucl des Nations Unies 
Categorie des Ao.riiinistrateurs 

(applique a la CE.Il.) , 

Pl Administrateur .'l.djoint de 
2eme classe: 6.920x280-9.440 

P2 lldministrateur adjo-int de 
1ere classe: 9.050x310.:.12.150 

P3 .ll.dministrateur cfe 2eme 
Classe: 11. 270x3 60-15. 590 

P4 Admini.strateur de 1 ere 
classe: 13 •. 900x430-l8.630 

P5 Administrateur hors 
classe: 17.400x500-21.900 

P6 -

D1 &lministratour 
general: 20.000x650-23.900 

D2 Direct.eur: 24.050x650-26',000 · 
Secretaire executif - special 

1 Bareme actuel de l.'OUA (ancien 
;- Bareme des Nations Unies :pour la i categorie des Administrateurs) 

! 
! 

.! 

Pl Administrateur adjoint de 
1ere classe: 4.800x190-6500 

P2 Administrateur d.e 2eme 
classe·: 6.130x190-7.880 

P3 Administrateur de lere 
classe: 7.460x210-9.420 

P4 .ll.dministrateur hors 
classe: 8.930x250-11.170 

P5 Administrateur 
' ' al gener 10, 650x260-ll.o 950 

P6 Secretaire-
executif n. 950x290-13 .100 

Secretaire general - special 
. .! Secretaire general admin. - special 

' 

BARET:1E il..CTUEL 'DES TRAITEEENTS POUR LE PERSONNEL 
DES SERVICES GENER.Il.UX. 

T.ll.BLE "VI" (En dollars des Etats-Unis) 

GS 1 
ligent de 5eme classe 

OUA 
CEll. 

1.344x72 a 1872 
3,794x65 a 4.990 

---------------------------------·--------------------~--------.:... _______ __ GS 2 
Agent de 4eme classe 
----------------------• GS 3 

' llgent de 3eme classe 

1728x108 a 2700 
4320x75 a 5630 

---------------------------~-------------------2400x144 a 3996 
4990x90 a 6470 

--~------------------------------------------------------------------GS 4 
.'lgent de 2eme classe 

OUA 
CEA 

3408x144 a 4704 
5630x90 a 7750 

----------~-----------------------------------------------------------GS 5 
Agent de 1ere clas~e 

OUA 
CEll. 

4128x144 a 5424 
6650x125 a 9960 
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56. Il y a lieu d'ajouter quo les traitements aussi 
bien ceux' du :personnel de la--ceWgorle-- des administ-ra:;!;'ettrs·-que .ceux 
des servioee--g-€ni;lraux sont soUllis -dans .les institutions des Nations 
Unies a des retenues--eu--Bgard: 

(a) aux contributions du personnel - dont le taux 
varia (so reporter-aux j\ables VII ot VIII qui 
sent majores de 14% :par les Nations Unies) 

'(b) ala caisse de retraite du personilel - a raison 
de 7% du traitement brut. 

(c) au systeme de sicurite sociale ou do prestations 
medicales, a raison cle 0,8% du traitetJ.ent brut 

57. A l'OUA, il n'y a que les 7% du· salaire'qui scient 
preleves des mombres du personnel statutaire permanent et v.er.ses a 
la caisse de retraite. L'OU.l. rembourse, toutefois, a concurrence de 
80%, les frais medicaux de tousles membres de. son personnel. 

58', On trouvora.at·:,. -tableau_V.II, ·-annexe __ .au_p:v.Ceent· · -
rapport d' autres -indicat:i::cns sur les allocations et inc1e=i tes 
allouees par les institutions specialisees des Nations Unies (en 
particulier la CEll.). · 
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RECOHI ~llNDATIONS RELATIVES 11. 11• STRUCTURE ET il.U 

BAREliiE DES TRli.ITEiillNTS DU SECRETli.RU..T DE L'OUA 

,, 59. En presentant les recommandatwrte--su±v.an;t.~-= 

e 'qst .efforce dans toute la me sure du possible de satisfaire les deux 

·rrincipaux objectifs : austerite· et efficacite. A cet egarc, deux 

donnee£ importantes ont ete prises en consideration: 

(a) Le besoin d'expansion inevitable pcur une 

Organisation joune, 'comrao 1 •OUA, qui cherche 

encore dans certains domaines a exercer son 

influence en. vue de realiser ses objectifs. 

(b) La necessi te. d • atti:r;er au service d.u Secretariat 

de 1 •ouA des elements ·q_ualifies et comp~tents. 

( i) STRUCTURE DE L 1 OU,A 

Recommandation I 

60. En-general, il est·-~onise de 

rJaintenir telle-.quelle la liste actuelle de 1 1 effect if du.-~rsonnel 

(voir ll:tlnexe It, avec les quelques exceptions discutees plus tard.-~ ~t-~. 

los prop9sitions figural?-t. en.·Annexe II concernant .les nouveaux 

baremes. Toutefois., a 1 'interieur do chaq_ue. departoment, il serait 

possible de·:proceder a de nouveaux ajustements de l'effectif,-qui 

abcutiraient a·une cohesion plus grande tout en occasionnant des 

econor!:lies. Ljajustement do la situation de l 1 effectif de chaaue 

departement devrai t etre etudi~e a une ~tape ulterieure des ~cti vites 

·,. du Secretariat general, au morJent ou ces ajustements S 1 iillposeraient. 

Et pour ce faire, il conviendrai t rl' adopter la procedure norr11ale, a 

savoir, incorporer les propositions c.oncernant 1.1 effectif clans le 

budget general annuel' leguel doit etre a.iscute en premier li.eu par 

le Comi te consul tatif sur les questions financi8res et budgetaires., 

on suite par le Conseil des lllinistres. Le Secretariat reconmanc1e done' 

que, dans chaque clepartement, la mise en' oeuvre C'.es ajustements 

r::• offectifs reste aussi souple que possible, et q_u 'elle soi t lo.issee 

. 
. 

... 1 I appreciation du Secretariat general. Celui-ci presenterai t a 

cot ~ard des recol!ll"Jandations chaque fois que les besoins de 

1' Organisation le nece·ssi teraient. 

( ii) BlffiEME DES TR"UTEI,!EN'I'S DE L • OUl• - Cli.TEGORT:F~ 

DES ~MINISTRl~EURS 

61, Les traitemonts et indemnites alloues aux 

mar.lbres du personnel des ambassades et a ceux des institutions lies 

Nations Unies (la CEil. par exemple) .sont indiques en detail aux 

Tableaux IV et VIL En les comparant aux trai tements et inde=i tef: 

accordes · aux membres du p_ersohnel de 1 'OUA de la categoric des 
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adL:!inistrateurs .. :i-1 appara1t _ _clairement--que la remuneration de ces 

dernie~s est tres faiblo. Cependant, si les 3tats membres devaient 

adopter comme bareme des trai~ements pour le personnel de l'OUA de 

la categorie des administrateurs, l.es-·-taux -de-..r.emuneration appliques 

par les missions diplomatiques accredi tees a l•ddis i•beba 1 les depenses 

oui en decouleraient seraient trop elevees. En effet, les directeurs 

do departement, en. exerci9e a ·1•0UA, par exemple 1 assumaient ante

rieuremont, dans leurs pays respectifs, des fonctions poli tiques et 

ci v:Lles importantes •. S 'ils avaient ete affectes aux missions ac9redi tees 

a Addis Abeba, ils auraient rang de Chef de mission. Et, si 1 'OU!l. 

leur'allouait une remuneration correspondant ala moyenne de celle 

·(sans frais de representation) accordee aux chefs de· missions, les 

d~penses en resultant seraient trop elevees pour l'Organisation. Elles 

le seraient, mtlme si 1 'OUA accordai t aux directeurs de departement 

le traitement et les indemnitee afferents au peste de Conseiller/ler 

Se.cretaire- d:1.embassade ... La mtme observation s • applique au cas des · 

autre.s 'fonctionnaires de l'OUA, s ';ils devaient--!tve trai tes sur le 

m~me pied d. egali te (l_U 'un 2eme Secretaire .~:.· et.c des ambassa.des•: 

62,. De plus,· :L;l. · od_ gene:-Al.~<;>ni: piue -c~eux pour 

uno or-ganisation ou une l!!i_pu:.:i.on de prendre en location des....l=h:i.i:a-I>:Lont~ 

appropti~- W..C.+ink,._-~ l.eur personnel, .conne le font les ambassadeg•· ·:· · 

Les depenses seraient moindres si les membres du personnel louaient 

eux-m~ -~.s J-ogementa: ·e-1; · ~v:ai.en.t... :ill= indamhi.:J:;9 de. :]..ogement 
a un taux raisonnable fixe en consequence~ Une autre solution ... con:::is-o 

terai '); a inc lure c1ans le traitement l' allocation relative au logement. 

evitant ainsi la necessite de verser l'indermite de logement en 

supplement. C'est une des raisons pour lesquelies ies traitements 

allou.6a..pa;cl.ee insti t-qtions des Nations Unies .sent. -eta.blis. . .ds maniere 
a supr:-r:l.ru.er 1 i indempj te-de logement. 

'· ' 
BECOf:Ir.I.li.NDATION II 

63. Compte tenu de ce qui precede, la recommandation 

E.ui va:nte .!lout sGule ~tre proposes: 

"Que le bareme des salaires de l'OUA pour la 
categorie des administrateurs zeit ajuste de 
nlaniere a ailer de pair avec le bareme des 
salaires des adlllinistrateurs d'une institution 
des Nations Unies, telle que la CEA. par exerhple. 
Que 1' OUA accords egalement. les memes indel1'.ni tes 
et privileges q11-e l~s Nations Unies. Toutefois, 
etant donn~ que les Etats africains ne sont pas 
tres riches, il est propose d 1appliquer a tout 
foncti_onnaire· de l'OUA les conditions deoou
lant de 1 1 echelon inferieur a celui qui aurai t 
ate le sio!l dans une institution des Nations 
Unies, tells que la CELL, et ce 1 en partant des 
salaires nets"• 
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Bii.REI\W: DES TRAITEJ.\IIENTS DU PERSONNEL 

Categor·ie des services generaux 

64. Imraediatemen"t apres la- • · nis-

trateurs dans la hierarchie des fonctions, so place celle du personnel 

haute~ent qualifie de secretaires bilingues, secretaires, stenographes, 

cor;;ptables, dactylographes, etc. auquel s'applique le bareme des 

services generaux. 

65. De m~me que le bareme des administrateurs, celui 

·des services generaux etait a l'origine conforme a celui des Nations 

Unies alors que le bareme des Nations. Unies a ete depuis soumis a 
des revisions, celui de 'l'OUA n'a fait l'objet d'aucun changement. Le 

bareme des salaires C:.c la categoric des services generaux en vig~;teur 

au siege des Nations Unies depuis 1e lor mars 1965, figure au 

tableau (II en regard de celui de 1a categoric des services generaux 

actuellement en vigueur a 1 'OU.I\.. 

RECOl\!liilllllDATION III 

_66. Pour les m~es raisons ~ue ~elles exposees 

plus haut pour le personnel de la categoric des aCJmini~eurai 

1 'OUA deVI"ai t adopter les conditions Ngj..s.sa.n.t:·l;a, ~~gori <il dll · · . 
·.-~--.....__ 

~~annal _d~ ___s.ervi.ces ..generaux de la CEA, sur la base du sal.aire 

net, mais que dans tous les cas, on assigne aux membres du personnel 

"GS" de 1 'OUA, un echelon inferieur a celui de leur homologue de la 

CEA. 

' 67. Quant a 1) indemni te de logement' on propose 

de ne plus verser celle-ci, des que la nouvelle structure des salaires 

ainsi que 1 'indemni te de peste en vigueur a la CEA, auront ete 

adoptees. Cette suppre.ssion pure et simple des indenmi tes de logemont 

permettrai t a:i,nsi a. 1 'OUA d' effectuer o.es econor.1ies considerables. 

Un autre avantage attache a cette prcce'dure est la possibilite de 

percevoir, apres une evaluation economique, le lcyer des l:ogements 

officiels actuellement occupes par le personnel dans certains centres 

regionaux, ce qui contribuerai t a acorol.tre les reoettes de 1' OUil.. 

RECOl\'IL11iliDATION IV 

68. En. vue de realiser: des economies, il est 

recommande de deduire les. semmes suivantes des salaires nets inc1igues 

rov.r les fonoti=aires de 1 'OUA, selon la pratique des insti tuticns 

de l'9NtT: 

a) 7% du salaire auquel l'Organisation ajoutera 

14% seulement en vue d~la con~titution d'une · 

caisse separee de retrEU.te et cte grai;";i.fioation· 
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b) . 0 ,8%--p our--1 '-as-suranc<>-e=l;-.le-s- soinsc medic aux. 

Deduction totale~ 7,8% . 

69. Jusqu 'ici, en plus a.es trai temen.ts--verses 

1 •·ou~ des fond&-£Up:gl..ement.ai res ont-ete-consti tues pour : 
·--.. ;..... 

par 

( 

a) 

b) 

Le paiement d'une pension et de gratification; 

Le reuboursement des 80% de tous les frais 

m8dicaux aux fcncti.onnaires et personnes a leur 

charge; 

·c) Indermite de logerJent (indermite de non-resident). 

RECOl:TiiANDATIOl'T V 

70. Selon le systewe actuel, I' OUil. verse ·a certains 

fonctionnaires des bureaux regionaux. une indermi te c1e vie chere all ant 

de 15 a 35%. Si. ce bareme' des salaires et les indemni tes pro:poses 

sent approuves, .il est reco1;m1anc1e de supprimer les indemni t~s de vie 

chere. -de les reoplacer par les in4emni tes equivalentes appliquees 

aux Nations Unies. · 

RECO!JI!ANDATION VI 

, 71· D'autros syst~mee--Q:-.. al.J.ocations et d'in.de!JJ:iites 

appli[jUes'll='J •OUA et la CEll. figurent au tableau comparatif' No VII .. ____ _ 

Des lors qu'une reconmandation a deja ete formulee·precon.isan't la 

reclassification generale des fonctionnaires de 1 '0U•1 a un echelon 

.inferieur a celui de leurs homologues de·la CEA~ il n'est pas hors. 

de propos de faire la reco=andation sui vante: .. 

"Que toutes los indemnitee de !•OUA :toiles que 

l'indewnite journaliere et l'indemnite de paste ••• 

etc, basees sur une evaluation du coO.t de la vie 

actuel dans diverses parties du monde, se confornent 

a celle13 appliguees par la CEll.._ De meme, que toutes 

les autres indemnites de l'OUA, independantes du 

co-Q.t de la vie, aill'ent de pair avec celles en 

vigueur a la CEA". 

72. ·Tous l·es details relatifs aux recommandatio:ris 

sur le nouveau bareme des sal aires a appliguer par 1 'OUA n:gurent 

au tableau IX. Les trois points suivants semblent revetir une impcr-

t.ance particuliere~ · · · 

a) Indemni tds pour frais de scolari te des enfants 

73.,. L'absence to\;ale d'allocations au personnel pour 

frais de scolarite des enfants n'est pas sans constituer un tre·s 

lourd handicap pour certains membres du personnel de 1 •.OUA •. _En 
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' revanche' 'la plupart-- deS-a.Illbassades dont le cas a et e considere en 

J:J~J:Je temps que la CE.l., versent des-indtlnnites pour frais de scol=tri te 

all ant de 7 5 a IOO% de la totalite des frai s-Tres-t:a.ux. en vigueur 

a la CEll. sont plus limi.tes. Ce sont ces derniers que nws recommandonc: 

' done d I adopter a 1 'OUJ... 

b) Indemnites de paste 

-·74• Le cout de la Vie est-extrememeni; eleve dans 

certains-pays, c1'ou l.'indemnite de paste versee par la CEA. 1\.u. lieu 

d.e cette indemni te, 1 'OUA octroie actuellement une indemni te de loge

Llont et une indemnite de yie chere. Comme nous avons deja propose, la 

suppression totale de ces deux indemnites, il est recommande de les 

rerxplacer par une indemni t e de paste. Cependant, il y a lieu de ne pas 

perdre de vue le fait que l'indemnite de paste et l'indemnite de 

subsistance (per diem) devront •etre constamment revisees en vue de 

les adapt.er a l'accroissenwnt du cout de la vie •. 

c) Indenmi te d • interim 

75•IJ. est reconm1ande qu'un- fonc1;i-onnaira_a.sstuant 

1 'interirrLet 1-'un_..quelconque .des pastes approuves soi t admis a-ftrl-rc-

vaioir son droit a urie indemnite d'interim. Le taux de l'indemnito 

d.l:l.nterim ainsi quo la duree de la periode d'interim -seront determim3e 

par le Secretaire general administratif, 

RECOiiiT.J..NDATION VII 

76. Parmi les raisons qui ont amene le Conseil a 
charger le Secretariat general d' er:treprendre cette etude, il y a oelle 

des reclassememts eventuels et des nouveaux pastes proposes .dans les. 

budgets precedents. Il est reconmJande d'autoriser le Secretariat 

ge~1.eral a adopter la pratique en usage dans les organisations 

internationales, a savoir,. cello de soumettre ces propositions dnns 

le' cadre du budget general, etant bien entendu que.celles-ci dcivcnt 

0tre pleincment justifiees avant d 'lHre approuvees. 

77. Il y a, tout de meme, lieu, de rclever quo., 

~1l;;::e si le Oonseil fait siennes ces recommandations, 1 1 OUA seraii;, de 

nouveau, en position defavorable, par rapport a la CEA. On recommanC.e 

done q,ue le principe d'une revision periodique des sal~ires et des 

· ccn.:Htions d 1 emploi soit .retenu, et que de. telles revisions ne fassent 

}JI.l.S l 1 objet d'une etude Speciale de ce genre 1 l'Jais relevent d'une 

decision budgetaire., Il faut rappeler que la revision du bareme des 

Galair.es des Nations Unies prendra effet a partir de janvier 1969. 

Ce bareme ·revise maj or:e a concurrence de 5% les salaires des 

fonctionnaires de la OEA a Addis .Abeba, avec une l6ge~e reduction CJ.o 

1 'indemni te de post e. Cependant, etant donne que 1 1 6n 'ne .dispose pas 

t".,} toutes les informations aU' sujet de cette nouvelle revision, los 

rocomoanci.ations figurant dans ce document sont fondees sur le 

bereme des salaires, a present en vigueur a la CEJl, et non sur lo 

nc·uveau bareme. 
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78. On M pout que louer·le--Oonse.il..-dea.mii:J.ist~-

pour avoir, lors -de __ ~-new;:ieme-sessi.on ordinaire. tenue a Kinshasa, 

-<lll se-ptembre-196.1, et puis lors de sa dixieme . ..sessiorr·reunie a 

Addis Abeba en fevrier dernior,, pris lc decision do fa.iro reviser 
- ' 

I 
' 

los traitemonts ot la structure de T'OUA. Il ne fait desormais 

aucun _doute ,-------1-'-frtude- .;malytiquo objet de ce ·rapport 1' aurc1 a1Jon 

:dammont preuve, - que los niveaux actuels d.es traitements de l'OU.". 

no pouvent, dans lour ensemble, se comparer favor,J-bleme~t ·a ceux 

appliques n.ussi bien par los institutions specialisees de 1 1 0NU,-. ' 

tclle~ que la CEA, quo par lo, majoti te des missions diplomatiques 

. africai.ncs- ace reditee.s..ll._Addis-AM ba. 

79. Il conviont de faire remarquer, uno fois on 

core, que dopuis l'.adoptioJ:J. ·du Reglement et du statut du personnel 

·-..:,, 

en 1965, a Nairol,i 1 los traitoments de l'OUA n'ont fait l'objet 

d 1 ::u;.cun cbi:iug=nnt-'" __ alors que ... .oeu:lC"des-N~ons Uni~natarn

mont r~vises pour tunir compte des variations intervenues dans ie's 

inc1icos du cout de la vic. Il y a lieu,aussi do rappeler que ·le 

Re~lomcnt ot le st-:ttut du personnel do l'OUA; adopte ~-Nairobi, o. 

ete bo,se sur los trc'.itemonts ot oondi tions d.' emploi fixe 8 par 1' ol'm 

em .1962; apres y :~voir apport8 des reductions substantiolles. 

80. On a tenu compte, ce.pendant, dans les rocomman 

cL.tions qui precedent, du f-.1,it que l'Organisation de l'Unite Afri

c':::ino no dispose pas des m8mes possihili tes f.inancieres que los 

Ncctions Unies. G'est pourquoi, tout en recommandant 1 'application 

des. conditions de 1:1 CEA, on n'a pa.s voulu, dans la mes:ure du 

possible, ot dans la majori te des cas, placer le personnel de 1 ',OUA 

.teat a fait, sur .le me me pied que celui de la CEA, d' ou la proposi

tion pour un baremo des salaires·identique certes, mais avec un 

. ··~-.... ., 
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de~aJ age <t'~heJ on e~faV-eur-de-POILA.-~.~-_p.ar_t,_.iL est 

evident_ que les traitements et les conditions d'emploi en vigueur 

' 
d.::;.ns la majori te des missions diplomatiques ne constituent -guere.....&-s. ··· __ 

mod€les. a. ado-pter •. La .. raison. en ... est .. que .le-a-~t-fona . .M'fe-rtes. 

:::.ux fonc.ti.ohnaix-es- -de.s-mi.ss.i.on.s-diplomatiquee--a .. l-'.etranger ont pour· 

objet 1 en partie, de les compenser des a.vantages dont ils au.rai.e:nt 

joui dans lours pays, en matiere de traitement et de privl.Hrges, et 

CJ.U'ils.perdent lorsqu'ils·sont en paste a 1 1etrangero 
' 

I 

81. Cependant, si on deyait, malgre ·tout, dec.ider 

d •accepter des taux inferieurs a .ceux recommandes dans ce rap.port 

les difficul tes que .roncon:tre presentemont 1' Organisation, di:ms 'le 

recrutement d 1un personnel qualifie et competent, aussi bien .que d.1un 

personnel des servi~s- generaux spec~alis~ auront toutes chances de 

~ontinuer a exister, voire de s 1 aggraver. Il faut, toutefois,· souli

._gner qu 'on pourrai t plus.....:f'ac.i.leuient ooncilier les deux objeetifs 

princ-ipaux, a savoir l'austerite et l 1efficacite, par le recrutement· 

I 
' 

d •un personnel hautemont q:u.alifie. I1 est superf'J:u -d<a:. .. d:i-re__qu •on. ne 
. 

. - ·~ 

so.urai t .s 1 attacher les services d 'un personnel dfunent qualifie 1 $CL.YJ.s . 

.-~·-

' 
lui proposer des salaires adequate 1 ainsi CJ_Ue des conditions d 1 em-ploi ""'-

conformes. a son st~;tut professionnel. 

82. Il est incontestable que le .role impo_rtal'\t 

2ctuellement joue par'l'OUA pour liberer l'Afrique, et promouvoir 

1 1uni te entre les Etats membres ,· ira croissant. Il revient dono au 

. . ' 
Conseil des'minist:rcs de saisir cette occasion pour s'acquitter do co 

qui est son devoir le;;i t:Une, a savoir la revision du. bareme. des ss.

l~cires et de la struc.ture du Secretariat de l'OUA, compte tenu de · 

1.' C!Vcnir de 'cetto 1auguste . Organisation. 
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EFFECTIF DU PERSONNEL ET POSTES DE L 1 0UA' AU 1er JU'IN 1968 

• DESIGN.ATim~ BAREHE DES TR.A:ITEi.illNTS 

196f./69 

1 
2 
1 
1 
2 
1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
2 

2 
2 

Secretaire general ad:.D.inistratif 
Chef de Cabinet 
Attache 
Seer "taire pri ve 
Secretaire bilingu:e 
Secr.etaires generaux ~adjoints . 
Secretaires prives 

SECTION DE LA PRESSE ET DE L•INFO~iATION 

Chef de l'Information 
Chefs 'adj oints (Ie 1 'Information 

' . 
Technicien 
Secretaire bilingue 
Rnployes C.e bureau 
Secretaire 

1 SECTION J.TI] PROTOCOLE 

Chef du protocole 
Adjoint a''- chef du protocole 
Recertionniste bilirigue 
Employe c1e bureau. 
Stenographe 

SECTION ~ES SERVICES POSTAUX 

Surveillant de l'enregistrement 
Prepose au courrier 
ConJ:.ds (enregistrement, expedition 
' et r0ception} 
Dactylograp4es (tarifs locaux) 
Courriers (tarifs locaux) 

.. 

Special 
P.4 
P.1 
GS.5 
GS.4 
Speci?-1 
GS • .5 

P.4. 
P.2 
GS.2 

· GS.4 
GS.1 
GS.3 

P.3 
P.1 
GS,2 
GS.) 
GS.2 

GS.5 
GS.4 

GS.2 

/ 

·-~---,. 



1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
2 
1 
1 
1 

SEC.TION JURIDIQUE 

Conseiller juridique 
Fonctionnaire juridique 
Secretaire bilingu:e 

SECTION DE VERIFICATION INTERI"E DES COHPTES 

Verificateur interne rles comptes 
Comptable 
Secretaire 

DEPARTBI.llN1' DE. L' i;,DLINISTHATION 

:DIRECTION 

Dir-ccteur 
Secretaire bilingue 
Co;;unis principal 

SEC~HON DU P3Ri301i!:NEL 

Chef du parsonnel 
Assistant au chef du personnel 
Archi V!iste 
Secr:etaire bilingue 
Stenographe 

SECTI0N DES FIN.UiCES 

· Chef d:e Section 
Assistants au che;f de section 
Comptable principal 
Comptable 
Secretaire bilingue 

Cl.i/242 
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P.4 
P,2 
GS.4 

P,3 
P.1 
GS,3 

P,5 
GS,4' 
Gs.s. 

Po3 
P,1: 
GS.4 
cs.4 
GS.2 

P.3 
P,2 
GS.5 
GS.4 
GS.4 

I 



1 
f 
'1 

1 
4 

1 
4 

2 

1 
1 

6 

2 
2 
4 

1 
3 
1 
1 
2 
2 
2 
1 
1 

12 
11 
16 
10 
4 

•, 

.DIVISION DES CONFERENCES 

Coordonnateur 
Prepose aux .. conferences 
Commis principal 

SER'TICE LINGUISTIQUE 

Reviseur .(traducte~r anglais) 
Traduct eurs ( 2 an~lais-2 frangais) 

SERVICE DES COLPTES RENDUS 

Reviseur et prepose aux comptes rendus 

Traducteurs--Efdi t eurs-'redacteurs 
(2 anglais - 2 frangais) 
Secretaires bilingues 

SERVICE DE LA DOCUMEnTATION 

Chef de la documentation 
Surveillant du groupe,de J..o.··~Qduc

tion 
Opera t eu::cs-e,s s em biJ(;p;.r s 

' . 
SERVICE, DACT::{LOC·R.'[OHIQUE 

Chefs ( 1' anglais· 1 frangais) 
Correcteurs d' epreuves ( 1 frangais) 

Secretaires (2 anglais-2 frangais) 

SERVICES GENERAUX 

Chef des services generaux 
Co;.;mis principaux 
l'!Iagasinior 
ll:ide-magas.inier 
Telephonistes 
Dactylographes 
Stenograpnes 
Technician d'entretien 
Chef du service cle securi te 
Gardiens 
Chauffeurs 
Plan tons 
Balayeurs 
Jardiriiers 

) 
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P.4 
P.2 
GS.) 

P.3 

P.3 

P.3 
GS.4 

P.1 

GS.5 
GS;5 
GS~4 

P.j 
GS.3 
GS.2 
GS. 1 
GS.2 
GS.2 
GS.2 
GS.2 



• 

1 
1 

1 
1 
1 
2 

2 

., 

1 

.1 
' 1 

2 

1 
1 

1 

BILBI OTHEQUE 

Bi 'oliothecaire-arc.aiv:i.s:te.
Dactylogra:phe · 

DEP Al'B;EEEI\'T POLITIQUE 

DIR8CTION 

' Chef du Departement 
Chef adjoint du departyment 
Secretaire bilingue 
Stenographes . 

,. 
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P.2 
GS,2 

P.4 
P.3 
GS.4 
GS.2 

BUREAU DES SA~'CTIOHS );.'T DE LA DECOLONISl .. 'IION 

CoorCl.o:nna.teu....., ·s P·.2 

BURE.AIJ DES l1EFUGIES 

Chef de Section 

Coordoni'lateur P.2 

BUP..EAU DE LA DEFENSE ET DES ilFFAIBES POLITIQUES GEitER!.LES 

Coordonnatev.r 

DEP /i:RTKENT ECONO\;IQUE ET SOCI.AL 

DIRECTION 

Chef c1u departement 
Secretaire bilingue 
Stenographes 

P.2 

P.4 
GS.4 
GS.2 

SECTION DES llF:B'iuRES ECONOI\II~UES, ·DES :I·Rtu'!SPORTS ET DES 

COicimUCATIONS 

Chef de sGction 
Fonctionnaire prepose aux affaires 

economiques generales et aux finances 

Coordonnateur 
Fonctionnaire pre:pose aux transports 

et telecon'!'11unications 

P.2 
P.2 

P.2 

r 



1 
2 

1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
~ 
1 

1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 

SECTION DES AFFAIRES SOCIALES 

CIII/242 
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Chef de section · ·--·P.j 

Fonctionnaires preposes aux affaires 

sociales P.2 

Fonctionnaire prepose au travail P.2 

DEPARTE;.;ENT SCIENTIFIQUE ET CULTUREL 

DIRECTION 

Chef du Departement · 
Secr~taire bilingue 
Stenographe ou dactylographe 

SECTION DE L'3DUO/.TI01'1 ET DE LA CULTURE 

P.4 
GS.4 
GS,2 

Chef de section _.---J?~-----

Fonctior.naire pre'JOSe R 1' eaubation 1'.2 
Fonctionnaire prepo;sQ a1.U< a;ffa:i ]'es 

culturelles 

BUREAU DE LA SiiJ:lTE ET DE LA NUTRITION 

Directeur du Bureau de la sante 

Expert en matiere sa."litaire 
Secretaire bilingue 
Stenographe 

Po-4 
:1?•3 
GS.4 
GS.2 

co:~-~ISSION PllY'TOS.IilHT!J:RE INTERAFRIO.AINE (YAOUNDE) 

SE?cretaire scientifiqtJ.e P.4 
Secretaire. 'scientifique adjoint P,2 
Secretaire bilingue GS,4 
Co;nmis tarif local 

Plant on tarifs locaux 

Balayeur t " " 
Chauffeur " " 

/ 

--



l 

• 

' 1 
1 
1. 
~ 

' 
1 
' I I 

1 . 
1 
1 
1 
1 

,1 
1 

1 
2 , 
.. 
1 
2 

1 
\ 2 

1 
1 
1 
2 , 
2 
1 
1 
1: 
1 

. 1 
. , 
4 
1 
" ,_ 
1 
1 
3 
2 

\ .. 

\ 

BUREAU INTERAFRIC .'JN DES SOLS (BiiNGUI) · 

Directeur 
Directeur adjoint 
Documentaliste 

. Documentaliste adjdint 
T.raducteur · , 
Secretair.e bilingue 
Stenodactylo 
Comptable 

. Dactylo-roneo 
Chauffeur 
Planton/balayeur 
Jardinier 
Gardien de nuit 

' . 

BUREAU Il)"TERAFRiCAIN DE Lll. S.'l.NTE. (l;i\JGUGil.) 

Directeur . 
Directeurs adjoints 
Sacretaire ecientifique 
Secretaire bilingu:e 
Commis 
Employes de bureau 

SECRETl!RIAT DE Lt.. CSTR - LAGOS 

Secretaire executif 
Secretaires executifs adjoints 
Chef comptable 
Aide comptable 
Adjoint afuainistratif 
Secretaire bilingues 
Stenographe 
Traducteurs 
Documentaliste 
Bibliothecaire-archiviste 
Stenodactylo (fra:hgais) 
St enodactylo ( anglais) 
·Dactyl ographe 
Surveillant du service du courrier 
Commis 
Tel8phohiste 
Chauffeurs 
Operateur-roneo 
Portier 
Plan tons 
Balayeurs 
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P.4 
P.2 
P.1 
GS.4 
P.1 
GS.4 
GS.4 
GS~4 
GS.3 
tarifs locaux 

''· " . 
II" II 

u n 

. P1 4 
P~·2 
P.1 • . 
GS.4 
GS,1 
ta.>"i f'.a J,.oo~ 

P.6 
p·4 

' •. 
P,2 
G,S. 5 

GS·,4 
Gs~.3 

P.·2 
tarifs locaux 

II "· 
II II 

II .II 

II " 
II .. 
II " 
II II 

II II 

II " 
" 'II 

II II 

" " 

. ' 



.•. 

. 

,j 

1' 
1 
1 
1 

~ ,, ' 
.) 

2 
·a 
2 
~ 
2 
3 
1 
2 
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' 

SECRETARIAT DU GROUPE lJ!'RICAIN J.UX NATIONS UNIES_.(NEW YORK) 

Secretaire executif 
Coordonnateur 

· Secretaire-interprete 
St.enographe 
Chauffeur-plan ton 

P.4 
P.2 
P.2 
GS • .5 

SECRCT li.Riil.T DU COI:IITE DE LIBERATION DE L' "U!'RIQUE ( Dl.R-ES-S/!LAtJ\i) 

Secretaire executif P.6 ·--.."'"'-

Secret aires executifs. adj oint,s P.5 
Traducteurs ' 

P.3 

Secretaires (1 frangais-1 anglais} GS.3 

Stenodactylos GS~2 

Commi:;; comptables GS~2 

Ds.ct;vlographes tarifs. lOCalolJl: 

Chauffeurs meca.n:i. cians 
11 11 

T.el8phoniste 
11 II 

Plan tons 
lL I! 
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BAP.EltiE DES TR.t'JTEI,IE TS ,\.NHUELS DE L' 0. U .ll.. 

Cll.TZGORIE DES lillh!INISTRATEURS 

(En $ des E~U. par an) 

TllBLEAU II 

E c h e 1 o n s 

01 
Categories 

asses d' 1 . I II III IV v VI VII VIII IX 
emp o~s 

P.1 Adm.edjoiri.t.' 4800 5000 5190 5380 5560 5750 5940 6130 6310 
1LrC! c1asse 

P.2 Adoinistr • 6130 6310 6500 6690 6880 '(060 7250 7460 7670 

. 28 classe 

Pd , Administr. 7460 7670 7880 8090 8300 8510 8720 8930 9180 

1ere :Classe 

1'.4 Ad11inistrl 8930 9180 9420 9640 9870 10130 10390 10650 10910 

hors classe 

P.5 l.dministr. 10650 10910 11170 11420 11660 11950 

g8n8ral ,. 

P.6 Dj.rectev.r 11950 12240 12520 12810 13100 

~~------

X 

6500 ---
7880 

9420--...... 

-11170 



,, 

CH/242 
.llNNEXE II 

B/JillME DES T Ri!ITEL!El!T S /i.NI\'UELS DE L '0. U. A. 

T/.BLEAU III 

Categorie,s 
1a.-~C:\8<' 

c;.._ .• ~,.,;.on~ 1' I 
.. emp o~s 

''. 

s. 1 l.gent 1344' 
IIe c1asse 
' . '\ ~ 

.. '··;;' 

Cl.TEGORIE DES .iERVICES GENERAUX 

'(En$ des E.U. par an) 

E c h e 1 o n s 

II III IV V , . VI VII VIII . IX 

1416 1488 1560 1632 1704 1736 1763 1800 

~. ,. I • 

. ' 
f. ~ 

,,. ' 

'I 

' 

X 

•· 18:12' 

J;gent 1728 183G 1944 2652 · 2160 2263 d76 2484.\259~ :21.00 :,, 

. III8 C1asse 
' ·I 

"' :"/' I 1 { , • I ,~( ( ,1{;! ,/ ,,: I~~ J >;,;iu: iq·~~f~ i,'·wi : '•: 
~ >' ·."' • •• • ·; y •• • •• 

~J·. :.C . . c .. ·. . _;.: .. ·:; , , 
'.' ' 

' ' 

I 
... •, 

3.S. 4 Jlge:nt 3408 3552 3696 3840 3984 4128 4272 441'6 '4560. 4704 

v~, c1asse 

GS.5 J.lgent 4128 4272 4416 4560 4704 4848 4922 5136 5280 5434 

•.. ',"' ::.1 .. ·- VIe c1asse 

. , .. '.-
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I • ·' ' 

'>, 

' ' 

- ll. -

im:bassadeur 

Conseiller 

Pro:nier Secretaire 

' Deu::x.··i. ~ra.o ~ T:rto.i Qi~r.:ie · 

Secretaire 

Cali b. 

l[ari9 

Celib •. 

l~gent executif et Secre- Marie 
taire stenodactylo Celib. 

G·ardien et chauffeur 
officieJ. 

Uarie 
celib. 

"Traitements 
approu'ves 
en $ E.U. 

· 8,925,- p.a. 

7.056, .... p •. a. 

5.040,- p.a. 

.}.369,-, p.a. 
1- • 

3,,760,- p.a. 
2.520 1 - p.a. 

2.730,- P•·ao 
,,680, p.a. 

2.037,- p.a. 
1.3 58,- p.a. 

lal>:I'TEXE II 
page 1 

Frais de 
reception a 
justifier 
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A) - TRAITEI.IENTS MENSUELS 

1 • S. E. 1 1 .'lmbassadeur 

2. 'Conseill.er 

J, Premier Secretaire 

4. Deuxieme. Secretaire 

5. Troisieme Secretaire 

6· •. ; ;'!gent administratif 

- B ..., 

Cm/242 
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$ E.U. 960,- plus.$ E.U. 318,
payables au retour au foyer. 

$ E.U, 456,- pl~s $ E;U. 138,
payable.s au retour au foyer 

$ E.U. 621,20 plus$ E.U. 75,~ 
pay,ables au retour au foyer., 

$ E.U. 600 1 -

$ E.U, 520,

$ E.U. 400,-

2. Ces traitements ne concern~~t que los fonctionnaires 
maries. Les celibataires regoivent globalement un traite
ment inferieu~ de 15%. 

3. Ces traitements comprennent l'indemnite de logement. 

B) - ' INDErtiNITE DE .TRANSPORT 

L'Ambassade _ne verse pas d'indemnite de-~sport. Une voiture 
officielle est mise a la disposition de 1 'lunbassadeur~. 

C) - INDEI'iNITE POUR FR.'l[S D 'ETUDES 

Le Gouvernement rembourse la moitie des frais d'etudes guand 
les enfants des fonctionnaires vont a l'ecole dans .la ville ou 
les parents sont en paste. 

D) - CONGES PAYES 

Quand le fonctionnaire va en conge dans ses foyers, .. le Gouver
nement prend a sa charge le prix du billet d'avion .a:iler et 
retour de l'interesse et de sa famille et ce, une fois par an. 
Le fonctionnaire regoit son plein salaire pendant son conge 
qui normalement dure deux mois. 
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E) - t,V/,NTAGES ACCORDES J.U FONCTION~T,\.IRE ll. SON DEP.'l.RT D'ETHIOPIE 
a) ses effets personnels (dont sa voiture et son mo.bilier) sont expedies dans son pays, le poids ;:;aximuro autorise etant de 2 a 5 tonnes ( selon le grade) •. Le Gouvernement se charge du transport. 

b) il a droit a uh bon d'excedent de bagages de 50 kgs. (voyage par avion). 



,, 
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BARELiE DES TRiiiTEI.iENTS 
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__ _._. --·--

- --.Ambassail enr $. E.IL, -4-...908 ,...: .· .. 
Conseiller 

Premier Secretaire 

Deuxieme Secretaire 

Troisieme Secretaire 

INDEMNITE D'INSTALLATION 

( 3 ans ) 

ilmbassadeur 

Conseiller 

__ Secretaires 

$ E.U. 

INDEI\iNITE DE SERVICE 1l. L 'ETRANGER-

3 • 984__,_ --- -4oTI 6 ,_.,.-

3,228,-- 3.600,-
2.203,20- 2.366,40 
1.684,80- 2.011,20 

480,..: 

360,-

24Q,.----
'-·--- -- --· -

lunbassadeur 

Conseiller 

Premier Secretaire 

$ E .. U; 4.147,20 + voiture 

3.643,20 

Deuxieme Secretaire 

Troisieme Secretaire 

Attache 

Indemnite de representation 

' 
INDEti!UTE DE LOGEMENT 

3.456,-

3.297,60 

3.110,40 

2.630,40 

Log'ement meuble gratui t pour tous les fonctionnaires • 

INDErlNITE POUR FR.AIS 'D'ETUDES 

Frais scolaires payes o.irectement a.' 1' ecole pour les enfants 
(jusqu'a 18 ans) vivant avec leurs parents. 
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EXCEDENT DE BAGI.GES LORS DS TRANSFERTS 

.. 25 kg .• , pour un diplomate; 12, 5 kg. par enfant a charga..-..Le 
reste des bagages est expedie par route, train ou bateau. 

lunbassadeur 

Conseiller 

Premier Secretaire 

Deuxieme Secretaire 
Troisieme Secretaire 
Attache 

) 

) 600 kg. chacun 
) 

) 

) 400 kg. chacun 

INDEil'NITE POUR FAUX FRJJ:S LORS DES TRANSFERTS 

1/60 du traitement de base. 

. . --·· -···~ . -·-· -~·· ---



• 

·-
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Al'J.Biill S /.DE il 

A 1 Secret.a.ire-iu'incipal.-.:... Chef de mission 

- ------. 
Cllf/242 

;ANNEXE II 

page 6 
/ 

/ 

·- -- -~--------A 2 Secreta-ire principal suppleant - Conseiller - Chef de .miss-ion 
adjoint 

A 3 Secreta-ire --adj-Oixrl--p.ri.nci pal :,:_.P~e..c.on-e;_rl:-______ __ 

A 4-5 Secreta-ire adjoint 
consul 

Deuxieme et TroisHme Secreta-ire - vice 

A 1 

A 2 

A 3 

A 4 

6.000,-

Bi.REI.iE DES TR.:D:TEiiENTS 

$E.U. 5.520,-

4,920,-

3.528,- jusqu.'a 3.768,
augmentation annuelle de 
120,- $ E.U. 
2.496,- 3.168,- augmenta
tion annuelle de $ E.U. 96,-
1, 632,-2.352 ,} augmentation 
annuelle de $ E.U. 90 ,-· ----. 

Indemnite de representation pour le Chef de !:!iss-ion $ 6.000,-

A 2 
A3 
A 4 
A 5 
B 2 _ 
B 3 
B 4 
B 5 

Chef de Mission 

IN:::JEI.ll'IITE DE S:'!:RVICE A L 'ETRll-0!GER 

i 

$ EU. 7. 440,-
6.000,-
4.824,-
3.660,-
3.120,-
2.592,-
2, 160,-
2.064,-

LOGEiillNT )!:T TRANSPORT 
I 

Celibata; re 

4.824,-
3.840,-
3.120,--
2.400,-
2. 232_,-
2.088,-
1.944,-

... Maison ~1eublee avec trois domestiques -
une vo:iture - electrici te - eau - te18-
phone, 

- ~.'iaison ineublee normale. 

INDELINITE D • INST.ALLil.T ION 

300 au maximum pour 10 ans. 



' 
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INDEitlNITE DE CH,i.RGE DE F !JdiLLE 

2 

~-~- ·- ~----.-----
----- _ .. *'""'' 
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3 4 
.llmbas.sades A a B 4 

"'imbassades B 5 a C 2 

$ E.U • 

1 

575,-

630,-

1. 140 ,-. ·--. 1~-1-mO....------· 
590,- 1.080,- 1 .·320 ,-

FRillS HEDIC .AUX 

Rembourses en totalite.' 

.V O.'Y!J. G E S 

Chei~ de Mission en paste pour la. premiere fois - 1 ere classe · 
Aut res - classe touriste 

PER DIEI\l 

.Variable selon les pays. 

· BAG.t.GES (premiere affectation et transferts) 

CONGE DANS LES FOYERS 



• 

'· 

Chef de IITission 

Conseiller 

Premier Secr~taire 

- E-

.. -......... ----.. ~·~·· ..... -.. , .. ,. 
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BAREI/JE DES .TRAITEI:ENTS 

A 4 

A 6 

$ E.U. 4.200,-

2~688,-

1. 680.,-

IJITDEMUT:Z DE sERVICE ~~ L'ETRANGER 

Chef de Mission 

Conseillel;' 

Premier Secretaire 

Attache 

Chef de ltlission 

Conseiller 

Premier Secretaire 

.ll.ttache 

IN;JEriNITE D' INST ALLil.TION 

LOGEIIENT 

9.707:,--

7.663,-

6.132,-

5.110,-

1 •. 450 ,-

1.120,.,. 

980,-

700,-

. lilaison toute meubles' avec domestiques pour le Chef de I1Iission. 

TRANSPORT 

Une voi ture pour ··le Chef de Nission. DanE!, la mesure du. possible, 
de:placement gratui t. pour le. :personnel. Essence gratui te. 

FRAIS DE REPRESENT/l.TION 

Chef de Iilission $ E.U. 3.920,-
.trutres membres du personnel - sDr demande. 

FRiil S D 'ETUDES 

'Payes ou rembourses entierement. 



•, 

Entierement rembourses. 

- E .... (2) 

Clll/242 
IINNEXE II 

:page 9 

BAGAGES (premiere affectation ou transferts) 

Marie Celib§.tS~ire 

Chef de l\lission 40 kg. excedent 25 kg. ) 

il.utres membres du :personnel 20 kg. 11 15 kg. ) 

Chef de l\lission 4.000 kg. II 3. 000 .kg., ) 
' 

Aut res membres du personnel 2.000 kg. 11 1. 000 kg. ) 

.. -,....,_ ...• -- \ 

' av:ion 

bateau 

··-,_ 



,, 
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Bll.REI•IE DES TRiu'I.'EI>lENTS 

Chef de nlission 

Premier Secretaire 

$ E .• U~ ·7.800,-

5.400,-

INDEr:JITITE DE S::3RVICE A LfETR!JJGER 

Chef de. Mission 

Premier Secretaire 

INDEl.lliiTE DE LOG EmE NT 

Maison entierement meublee. 

TRANS::?ORT 

Une voi ture pour le Chef, de Mission. 

Essence gratuite pour le Secretaire. 

PREI:iiERE AFFECT ATIOl': .ET TRi' .. HSFERT 

Par avian 50 kg~ cxc9dent 

30 kg. pour 1' epouse 

·10 kg• pour ·Chaq_ue enfant 

Par bateau 

route 

train 

I 

800 kg,' 

500 kg. 

300 kg. 

INDEI1NITE POUR PERSOli"HES A CHARGE 

Chef de Mission· 

Premier Secretaire 

1-.ge limite : 26 ans. 

I 

1 er enfant· 

130 

100 

28 enfant 

130 

100 

, 38 enfant 

100 

80 



,.....___ ------------~ ..... -, 

- F - (2) 

FRAIS D 'ETUDES 

Rembourses a 10Q_JlOUr··cent. 

FRiuS l,!EDICll.UX 

Rem bourses 

CM/242 
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CONGE il.NNUEL - CONGE D.' • .NS I"ES FOYERS 

Un mois par an. 

Conge de deux mois dans les foyers tous les deux. ans. 

Chef de Mission 

Premier Secretaire 

PER DIEM 

$ E.U. 30,-

20,-
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BiJlEL1E DES TR.Il.ITEI::ENTS 

Chef de Mission 

Premier Conseillor 

Deuxieme Conseiller 

Premier Secretaire 

Deuxieme Secretaire 

Attache 

$ E.U. 5. 780,-

5.280,-

5.289,-

4.320 ,-

4.320,-

3-~20,~ 

INDELiNITE m: CH•lRGE DE Fil.LU:LLE 
Conjoint 

JO:nfant 

INDEr.INITE DE SERVICE A L 'ETRil.NGER 

Chef de Mission 

Premier Conseiller 

Deuxi.eme Conseiller 

Premier Secretaire 

Deuxieme Secretaire 

Attache 

LOGEMENT 

Maison. gratuite, enti8rement meublee. 

• · FRAIS lliEDICAUX 

Entierement rembourses • 

192,-

156.- . 

13.440,-
7.200,-

I 

6. 720 ,.-

5.280,-

3.840,-

3.360,-

. INDElilNITE DE SERVICE A L 'ETR&TGER POUR PERSOmlES A CHli.RGE 
(20 et 5 pour cent du traitement) 

Chef de Mission 
Premier Conseiller 
Deuxieme Conseiller 
Premier ·secretaire 
Deu:xieme Secretaire 
Attache 

Conjoint Par enfant 
2.688,-
1.440 ,-
1.344,-
1.056,-

768,-
672,-

672,-
360,-
336,-
264,-
192,-
168.-
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Traitement 
Ind:emnites 
de .service 

a 1' etra.'1ger 
' annuel 

----,,-----

Chef .de i\Tission A 2 

A 5 

A 7 

$ E.U. 7·248 1-- 7.135,~20 
Chef adjoint de ,.:ission 

Premier Secretaire 

Deuxieme Secretaire 
(politique) 

Deuxieme Secretaire 
( J\.dministr.) 

A 8 

A 8 

N 0 T E S 

a) Indemnitee pour service a .l'etranger 

5._544 ,-- 4. 5(50, .. 

3•960,-- 4.,996,80 3.480,-

3.283,20 4.478,40 2.880,..:. 

2.383,20·4.478,40 2.880,-

En attendant que 1 'inspecteur des postes ait pu se renseigner 
sur place aupres de toutes les Iliss'ions, les iJ:::tdemnites pour service 3. 
1' stranger telles qU V elleS figurent SUJ:' la listS Ci-j Ointe S I appliqUe-rent a votre rl'ission. - ' 

La date effective de l'augmentation est le 1er janvier 1966 
et les nouvelles. ind.ermi tes peuvent i3tre payees par la IIission a: par
tir du 1 er juillet 1966. Les amenagm:.ents necessaires pou.r tenir compte 
de la peri ode comprise entre le 1 er jan vier et l.e 30 juin 1966 dovront 
etre calcules au Hinistere; des instructions complementaires relatives 
aux paiements avec effet retroactif seront annoncees prochainement. 

Il y a-lieu de signaler. que les ancienneEj ino.emnites po1J.r ,ser
vice a 1 'stranger et pour service outr.e-mer ont ete fusionnee·s en uno 
seule indemni,te non comptabiiisee, connue deeormais sous le nom d' j_:n_
dermi te pour service outre-mer. Il est toutofois indispensable que les 
fonctionnaires utilisent cette tndemni'te pour couvrj_r les frais de re
ception et qu'ils fournissent a l'Inspecteur des postes toutes justi
fications quant a 1 'utilisation appropriee de. cette indemni te, dent .la 
comptabilisation toutefois ne sera. pas n8cessaire. 

Il y a lieu egal ement de signaler aue si, en 1. i absence du Chef 
de IEission, une reception doi t i3tre offerto au nom ci_u Chef de \Vlis'lion, 
cette reception doi t etre imputee a 1 'inc'emni te de representati'on du 
Chef d.e Mission et P.2B ~ celle du fohctionnaire offrant la r8cepti'on 

, au nom du. Chef de Hission. 
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b) Indemnite pour frais d'etudes 
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Une indemnite pour frais·d'etudes de 360 ~;.E.U. au ma<eimum est payable pour tous los enfants d 'ag'e scolaire frequentant 1' ecole. Cetto indeEmi te n' est pas destines (1. compenser des depenses t elles quo. les frais d 'uniforms ou de· voyage, l'nais elle a uniquoment pour objet le paiement des frais qu'impliquent'les etudes, ia pension, les sports' et autres depen12es qui y sont liees. 

Les fonctionnaires sont terms de produire des justifications . attestant de 1 'utilisation effective de 1 'indemni t.e 8 .. des fins scolaires. Ces justifications peuvent prendre la forme d'un regu ou. un cortificat de presence indiquant le ::wntant des frais d' etudes.' Les fonctionnaires 1doivent certifier que 1 '.indomni te qu 'ils demandeht a ete depensee pour couvrir des frais d' etuo.es et 'les domandos doivent etre presentees au debut de chaque tr:imestre, a raison de $ 40 au maxi-~._ mum par trimestre (1 'a:nnee ,scolaire etant censee correspondre a trois --t:6me stre s). 

\ 

-·---·------ . 



TABLEAU IV 
TRAITEIIENTS ET INDEE1HTES D.:'i.NS LES AI.IBASSll.DES 

OU 1IlSSIONS AB'RICAINES ]~ .ADDIS !illEBll 
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I 
' 1 

\ 
\ 

t i --------~----------~------------r-------~~---------~---------------------

I 
' ' 

Gfu\DE DU FONCTIONl'iAIRE 

limbassadcur ou Chef de Ivlission 

Conseiller 1 er Secreta.ire 

-2e II 

3e II 

TRiuTE1IENTS EOYENS 
ET TiillEI.iNITES 

PERSONl''ELI,ES 

16. 3 42 , - !);: E. U. 

( 
-10.941,- $ E.Uo 

certaJ.ns .. a. V8f augmenoa"taon 
9.935,~ $ EoUo 

8 0 793 ,- $ "E. u 0 

FRAIS DE 
P.EPRESENTllTION 

ll'on spedfiBs 
me.is comptabi
lisables 

Somme limiteB 
sur presenta
tion d 'uno jus
tification de 
la reception 
officielle 

LO.GENENT 

Lo!Seoent'.oeu 
ble·J:Hiy-8 avec 

2 ou 3 do
'!lestiaues, 
eau, elec
trici.te, 
telephone, 
etc .. 

T Rli:NSP.O RT 

1 cu. 2 voi
tu.res, plus 
cntretien, 
carbura.nt et 
chauffeur 
payes pour 
le service 
et les be
soins per
sonnelS" 

Ilaison meu- Avance du prix 
blee convo- total d 'lme 
nable. Seul voiture, plus 
le telephone entretien 
est rem
bourse. 
Certains 
fonction
naires ont 
aussi 1 ou 
2 domesti
ques payes, 
plus 1' e
lectricite 

gratuit et 
indemni te so-
lon kilome
trage agree si 
la voi ture est 
utilisee a des 
fins official
los. Certains 
secret aires 
ben8ficient du 

1!'JiAIS 
BEDIGll.UX 

Retnboursem:ent 
tote~ pour 10 
fonctionnaire 
et sa famille 

Remboursenent 
total pour le 
fonctionnaire 
et sa famille 

-

carbura.nt gratuit. Tous les 
autres ont droit au c~trburant 
en franchise. 

• 
~ 

• 

\ 
\ 
' I 
I 
\ 
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T ."..BLEAU IV 

AUTEES INDEIIN!TES 
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a) Indernni tes de charge de fainille et pour frais. d' etudes de -taus les fonctionnaires des "l!l!bassadcs etuc1iees• 
i) 

ii) 

:l.ii) 
iv) 
v) 

Dans deux cas les frais d'etudes des enfants jusqu'a 21 ans sont rembourses entierement. Dans U.>J. S01ll cas une inde~mite do charge de famille de_iOO a 130 ~'par enfant est vorsee; les ~rais d'etudE_Js sont rembourses entifremeht pour les enfants jusqu'8. 1.8 ans. Dans un cas, il· y a une indernnite allant de 67 a 1672 ~; par enfant jusqu'a 21 ans,. selah 18 grade. Dans un cas, inO.ernnite de 336 ~~ par enfant jusqu'a 21 ans. 
Dans un cas, inO.e;1mi te to tale uniforll!e de 838 j~ pour chaque enfant frequentant l 'eeol.e. 

b) In:denmite pour le conjoint 

i) Une •il.i1bassade acoorde de 768 a 2. 608 $, selon le grade. 
· ii) Une JimbasEade accorde une indemn:i,te uniforme de 192 Q;. 
iii) Les autres i1mbassade.s n'.accordent aucune indernnite pour le conjoint. 

c) Indernnit es di verses 

Certaines missions·accordeht des indernnites supplementaires et distinctes pour : 

i) bagages 
ii) vetements et offets 

-iii) derangements inusuels 

\. 

• 
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T.ABtEAU VII 

GRil.TIFICATIONS ET INDEiiNITES (on $ des E. U.) 
CATEGORIES DES ,U)I,lil'!ISTR.MEURS 

cm/242 
li.I'Tli'ExE II 

• 

TITRE I OUA ADDIS .U3BBA ~-~~----r----~---~·---t--·1 ---'----~ 1 e Indemni te de poste L 'Ethiopie appartient a la class.e 3 o I,es indeL1nites 

INSTITUTIONS SPECH.tiSEES DE L 'mm 

2.0 Indemni te pour frais cl' etudes 

3• Indemnite de logement 

4. Indemnite pour per:;;onrtes a 
charge 

s' echelonnent done de 504 a 1034 $ EU pour U..l1 celi
bataire et de 756 2. 20'16 $ EU pour 1m fonctionnaire 
marie (le montant de 1 'inder.mi te varie solon les 
capitales ou les pays) ~ 

Pour tousles enfants jusqu'a 18 ans, mais jusc:u'a 
21 ans si l'enfant poursuit ses etudes a l'lmiver
si te - rembourseruent de 75 pour cent des frais 
(maxim1,1!Il 700. ~;EU). Si l'enfant n'est :pas pension
naire, l'inctemnite de 400 ~t + ~remboursement de 75 
:pour cent des frais · (ulaxim11lil 700 $ EU) o Si 1' en
fant vit avec ses parents au lieu d'affectation, 
reLJboursenent de 75 pour cent des frais (maximum 
700 $). E;n outre, chaque annee voyage paye pmlr 
l'enfant visitant ses parents 

Neant 

Conjoint 400 $. En l'absence de conjoint, 200 $ 
pour mere, soeur ou frere ~t charge. Enfants, 
300 -~~ par enfant jusqu j a 18 ans 

Neant 

Neant 

De 900 a 1800 $ par an 
sel.on le salaire, .· quel1e 
que soi t la situation 
lnatrimonia1e 

Co;njoint" 200 $ par an 
(rien pour autres per
sonne s a charge) • En- _ 
fants 150 $ par an et 
par enfant jusqu'a 18 
ans 
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5. 

6. 

7. 

8~ 

g, 

10. 

TllBLEiliJ VII 

TITRE 

Remboursement des frais 
d'etudes·paur cours de lan-
gtie des enfant.s 

Indemnite d' affectation 

- -

Conge annuel 

Frais inedicaux 
-

Indemnite de kilometrage 
pour une voiture 

Billets (voyages) 

-

-

- INSTITUTIONS SPECiliLISEES DE L'ONU 
' 

Indenmi te; payable daxts le cas ou les enfants sont 
appeles ' viVJ,"C hprs de la de leur langue a zone 
maternelle, pour leur permcttre d'apprendre 1eur 
la.'1.gu.e mate melle 

-
Payable aux fonctionnaires affectes ' a une nou~ 
velle region, s'ils doivent y sejourner un an au 

et cinq maximum. Gel i bataires: 800 ffilnUlUill ans au 
1100 .. 

Iciaries 1000-1400 $ (L•Organisation 
(1-,, 

: <j,' • 

accor:de ou bien cette indel'mite au bien c.elle du 
paste 14, Llais les o.eux ' la fois). pas a . 

-
Six semaines par an 

Rembourselilent a. 80 pour cent au titre du plan de 
securite·socli.ale 

Payable si la voiture est declaree indispensaole 
au forictionnaire 

Par avi.on . class€) touriste sauf pour directeurs . 
et s.u-dessus. 
Par bateau . classe cabine sauf pour les-.fonc-. -
tionnaires des echelons superieurs qui voyagent 
en premiere classe 

-

-

-

OUA 

-

-

Ciii/242 
ANNEXE II 
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ADDIS ii.BEBJ, 

- .Neant 

-Neant 

-

. 

4 semaines par an 

- 80 pour cent 
,-

Neant 

Par avian . classe. . 
touriste sauf pour 
1e Secretaire general 
adininistr.atif et ses 
quatre adjoints. Par 
bateau . cabine ou 3e 
clasr·e sauf pour les 
memes fonctionnaires 
oue ci-rlessus 



i 
I 
' I 

.. " • 
• 

.! 

Cm/242 
ilNNEXE II TABLEAU VII 
page 3 

\ 
\ 

. TITRE INST.ITUTIONS SPECHLISEES DE L'ONU OUA -- ADDIS i.BEBA ' 
-

'12. menus frais aux aeroports ou aux 6 $ pour le fonctionnaire . 
( por-teu:rs, ' 2 $ a ports de LJer taxis, pour chaque personne charge c Neant et.c.) 

!.3 'J Inderrinite de subsistance I hontants differents selon les exemple en . pays, par 
ccurs de ' diem) 2 ·j $ Accra, 2'l ~$ Lagos, 25 $ les l\Iontant uniform9 de 25 

voyage \per pour pour pour $ Etats-Unis, etc. 
-

13. Indemnite d'installation •j 4 '80 tl-~ 

'"' pour 15 jours (celibataires) ou 14,80 $ i3 $ pendant 21 jours 
pour 30 jours (maries), 7,40 "' "' pour chague per- pour le fonctionnaire; 

' chaTge pendant 30 j ours. 6 $ chacune des - sonne a pour pe r-
sonnes a charge - 6 en-
fants au maximu:n. 

•j4. Indemnite de demertagement .• Ac~ Cette inc'emni te bien celle , 
paste 6 Nan· precisee' tant ou prevue au er. cordee a tout fonctionnaire est accordeo mais pas los deux a la fois - -que telle le d eplacement de famil- -pour sa 

le et de ~es affaires personnel--
les jusqu'a ses foyers apr8s une 
affectation de deux ans au mini- -' mum - -

15. Inde~ite de rapatriement Indemnite.correspondant a une fraction du trai-
tement all ant de 2 romaine s a 28 semaines·a la - Neant 
fin de 1 'affectation, solon la duree du service 
entre 1 an et 12 ans au plus. -

-
.. 

• 
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TABLEAU VIII 
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GRADE ET DESIGJIL~'I'ION 

G. 1 

DU POSTE E c H I: L 0 ]IJ s 
/ 

I II III IV v VI VII VIII IX 
_•\gent Ve clasn~ CEJ. 

CEA Brut 3794 3960 4140 4320 4490 4660 4830 4990 
Net 3232 3368 3512 3658 3792 4928 4064 4192 

OUA 1344 141:5 1488 1560 , 632 1704 1736 1768 1800 1872 

Notes : 

I) Pour les fonctionnaires etrangers au pays. Le personnel 1 ocaJ:- est engage a des conditions tout ~'- fait differentes. 

II) Cont.ributions du personnel 

,l la CE l, les contributions du personnel sont dedui tes du trai tement brut, ce qui donne le trai tement net. L 'OUA ne paie pas d' impots. 

• 
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; NIVEJ•U ET DESIGN A-
TION DES POSTES 

; ( 

Adm. Gen. 

lidm.hors classe 

1\.dm. 1 ere classe 

. 

-
Jldm. 2e classe 

.il.dm.adjoint 
1ere cla:sse 

Adm. adjoint 

-

SECRET il.Rr :.~' DE L ' OU 4 
Bi\.REl.iE DES TR.UTEliENTS PROPOSE 

(En $ d:es E.U.) 

INSTITUTION DE L•ONU (p • G • CE./l. ou ill\ESCO NIVEAU EQUIV ·.:.LENT ET 
DESIGN;l.TIOtT DES P05-

TES ll L'OUA 
D.1 

Brut 20.000 :X: 650 - 23.900 Chef du Departement 
Secretaire cxecutif 

Not 14.800 X 422 - 50 - 17.33 5 (ou paste equivaJ_cnt) 
'· P.5 

Brut 17.400 X 500 - 21.900. Chef de section --
- Secretairc executif 

Net 13c110 X 325 - 16.03 5 adjoint (Direct.eur r8-
gionaJ_ ou equivalent) 

P.4 
Brut 13.900 X 430 -· 18.630 Administrateur hors --

classe Secrotairc/ 
Net 10.730 X 301 - 13.909 Chef cle bureau 

P.3 
Brut 11.270 X 360 - 15. 590 :mministrateur 1ere 
Net 8o889 x variable 11.913 classe -

P.2 
Brut 9.050 X 310 - 12.150 il.dministrateur 2e 

7.287,50 classe Net x variable - 9.503 

p. 1 
Brut 6.920 X 280 - 9.440 AdL'1in. a,djoint 1erc / 

Net 5.690 X 210 - 7.580 classe 

-

CII!/242 
ANl\lEXE II 
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Bl.RELE RECO:~.JIANDE 

P. 5 
Net 13 . 1 1 Ox3 2 5- 16.03 5 -

P.4 

Net 10. 7'30x301- 13.909 -

- P.3 

Net 8.889xv:ariable-11.91 -

P.2 
Net 7.287,50xvariable -

9.505 

Echelon 
, 

SUJ2erieur de P1 

Ne.t 6.740 x210 ~ 7o580 

Echelon infericur de P1 

Net 5.690 x210 - 6. 530 ' --

3 
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TABLEAU IX (suite) 

NIVEJ.U ET DESIGNi'..TION 
DES POSTES 

G.5 llgent de 1ere 
classe -

G.4 ligent de 2e 
classe 

G.j .igent de 38 
classEi 

- G.2 .'\gent de 48 
classe -

-

G.1 f'lantons, chauf-
feurs et autres 
mer;1bres du per-
sonnel subalC:. 
terne 

' INSTITUTIONS DE 

Brut 6.650 X 360 - 9,960 --
Net 5.487 X 260 - 7922 

Brut 5. 630 X 250 - (.(50 --
~fet 4.704 ~ 200 - 6.312 "' 

·Brut 4. 9.90 X '160 - 6·470 --" 

Net 4.192 X 128 - 5.352 

' 
Brut 4.320 X 170 - 5. ?30 --
Net 3.656 X 13.6 - 4.704 

Concli tions locales 

-

NIVEAU 'EQlUV!..LEHT ET 
L'ONU DESIGNATION DES POS-

TES ' L 'OUil. a 

!:.gent de VIe classe 
( Secretaire- particulier )I 
(Chef de controls) - 1 

J.gent de Ve clas.se 
( Secretaire biling:ue) 
(Socretaire stenographe) 

" 

l>gent de 4e classe 
(stenographes) 

-
•1gerit de 38 Classe 

- (copnis:, dactylos, 
assembl eurs) 

.igent de 28 cl.asse 
et personnes recru-
tees sur le plan 
local 

-

- CH/242 
lJil:t>TEXE II 

BJL.'iELE RECOIUANDE 
I 

-

GS.5 --
Net 4.7D4 X 200 - 6.312 

GS.4 ---
-

Net 4.192 X 128 - 5. 3 52 

GS.3 

Net ·3,656 X 136 - 4. 704 

GS.2 --
Net 3. 232 X 136 - 4.192 

GS.1 " -
-

Net 600 X 72 - 1.320 

..... 
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